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Pr�face

Introduction
La France reste la destination phare, devant les �tats-Unis et l�Espagne.

Avec 74,5 millions de Touristes �trangers

Et une recette touristique de 32 milliards d�euros.

Le Centre reste en t�te de classement des R�gions fran�aises pour les s�jours r�alis�s � la 

Campagne.

Source Direction du Tourisme et Maison de France.

La fr�quentation Touristique et la R�gion Centre g�n�re environ 28.600 emplois, soit pr�s 

de 3% de l�emploi r�gional.

Source �tude Emploi 1999-d�tente-financ�e par l��tat et la R�gion Centre.

Tourisme en France
160 milliards d�euros de recettes
83 millions de touristes �trangers en 2016

Tourisme d�affaire
8,2 milliards de CA en 2015
Augmentation de 1,2% depuis 2014
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Nota bene

Les voyageurs d�affaires 
� S�journent toute l�ann�e 
� Souvent dans le cadre de s�minaires organis�s par les entreprises

Les couples sans enfants 
� Repr�sentent la moiti� des groupes sans enfants, qui repr�sentent la moiti� des 

groupes d�adultes effectuant des s�jours 
� S�journent souvent en p�riode hors saison, pour profiter d�un moment de calme et 

de d�tente

Les s�niors 
� Repr�sentent une part importante � l�ann�e des nuit�es en 2016
� S�journent souvent en p�riode hors saison, � l�instar des couples sans enfants, pour 

les m�mes raisons
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1 Pr�sentation de l�homme et de l��quipe

- 1.1 Structure et caract�ristiques de l��quipe

Composition de l��quipe :

� 1 salari� plein temps (le porteur de projet)

Rappelons un des objectifs de La Pr�sidence de la R�publique dans le programme, non des 

moindre le 3�me objectif :

"Objectif 3 : Nous rendrons la vie plus simple � ceux qui cr�ent du travail, pour eux-
m�mes comme pour les autres. Aujourd�hui, cr�er de l'emploi est souvent trop 

compliqu� : ceux qui veulent lancer leur projet, embaucher, oser sont souvent 

confront�s � des complications nombreuses. Aujourd'hui, nous ferons en sorte de 

soutenir les personnes qui veulent embaucher, investir et vivre de leur travail."

Source : https://en-marche.fr/emmanuel-macron/le-programme/travail-emploi

Marianne est une figure symbolique de la R�publique 
fran�aise. Sous l�apparence d�une femme coiff�e d�un 
bonnet phrygien, elle incarne la R�publique fran�aise et 
ses valeurs contenues dans la devise : � Libert�, �galit�, 
Fraternit� �

Puis...

� 1 salari� temps partiel

R�partition des t�ches :

Le porteur de projet, Fabien Thingault, manager du projet, du personnel et d�cideur, accueil 

des visiteurs, responsabilit� de l��tablissement, renseigne et informe les clients, a sous son 

autorit� le personnel de m�nage, de service (blanchisserie, lingerie, �), d�fini les budgets, 

les installations et les r�alisations, fait d�couvrir les richesses touristiques de la R�gion, �).

1er salari� temps partiel, femme, toutes mains, responsable de la r�fection des lits des g�tes, 

de la propret� des locaux, �

- 1.2 Caract�ristiques individuelles

Petit fils de la propri�t� familiale, Fabien Tingault s�est vu octroy� par le reste de la famille le 

bien ci-dessus pr�nomm� � La M�zerie �. Tous attendent de lui qu�il conserve ce bien 

ancestrale en essayant fortement de revitaliser celui-ci. Pour la famille un domaine est 

important(Acte notari� l�an mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, le treize avril en annexe).

Fabien Tingault, frigoriste monteur-d�panneur de m�tier, suit un parcours classique dans la 

profession quand subitement il contracte un souci de maladie (Lombo-cruro-sciatalgie 

reconnue en maladie professionnelle-Hernie discale extra foraminale-Discopathie lat�ralis�e-
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Discopathie protrusive lombaire �tag�e avec r�tr�cissement foraminal, dossier confidentiel 

m�dical en annexe).

Des dur�es longues d�inactivit�s dues aux interventions n�cessaires � la palliation de sa 

maladie (centre anti douleur, accompagnement � la di�t�tique, op�ration, �), il essaye 

malgr� de conserver un moral et se voit proposer par P�le Emploi un accompagnement 

quant � son orientation, ainsi qu�un stage de r�insertion professionnelle mais dont la 

r�sultante s�av�re tr�s p�nible pour lui car le diagnostic du m�decin du centre lui pr�cise 

qu�il va se voir � la fin du stage � �tre qualifi� � d�inaptitude au travail �, ce que Fabien ne 

souhaite aucunement. Il rompre avec le stage en accord avec les organismes concern�s et 

cela est certain : il ne veut pas ne pas travailler.

S�annonce alors une p�riode de r�flexion simultan�ment avec ses n�cessit�s, d�op�ration et 

d�accompagnement en Centre Antidouleurs.

Mais une id�e germe en lui tout d�un coup. Il veut travailler. Il est handicap�. Constats. Il lui 

reste alors A CR�ER SON PROPRE TRAVAIL, SON PROPRE SALAIRE.

Ainsi na�t l�id�e en prenant un grand recul, de potentialiser ce lieu ci-dessus � La M�zerie � 

en r�f�rence et nous verrons par la suite tous les �l�ments qui convergent dans cette unique 

voie, au regard de la situation actuelle de Monsieur Fabien Tingault.

Les �l�ments qui vont suivre attesteront de la faisabilit� du projet et dont nous serions gr�s 

de votre approbation ainsi que de votre accompagnement financier 

- 1.3 expert en accompagnement, marketing et d�veloppement commercial

Fabien se tourne alors vers � une ancienne de ses connaissance � qu�il fait venir de La 

Rochelle pour l�accompagner dans la r�flexion de son projet, qui a un profond respect pour 

Fabien du fait de son altruisme et de cette volont� de la r�alisation de son projet qu�il 

incarne. Toutes les informations de Monsieur Fran�ois Brin sont consultables sur le site 

www.bleu.pro. Celui-ci se d�placera plusieurs fois afin de soutenir Fabien Tingault dans son 

projet.
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2 Pr�sentation g�n�rale du projet

- 2.1 G�n�ralit�s sur le projet

Nature du projet :

C�est un relais au Domaine (Domaine La M�zerie).

Appellation G�te d��tape et de s�jour (ou maison de Campagne pour h�tes).

Il s�agit d�un G�te pour accueillir des particuliers ou des groupes, venant pour des s�jours.

Sa localit� est unique et sa b�tisse d�origine fin XVIII �me si�cle, appartenait autrefois au 

ch�teau de Boissay, Foug�res sur Bi�vre 41 120.

Situ� non loin des bords du Val de Loire, au c�ur des Ch�teaux de la Loire, site inscrit au 
Patrimoine Mondial de l�Unesco, � proximit� de Blois (30 minutes), d�Amboise (40 minutes), 
de Cheverny (14 minutes), de Chenonceau (35 minutes), de Chambord (34 minutes), etc., 
hauts lieux d�art et d�histoire, � et de la Loire en v�lo�

La M�zerie est son patronyme. La M�zerie est le nom de l��poque qui signifierait
aujourd�hui en se r�f�rant � l�anagramme M�zi�re. *

*relative � une m�thode* � pour l�Harmonie du corps retrouv�e � ou refl�tant une autre signification, voir ci-dessous.
� Qu'est-ce que la m�thode M�zi�res ?
La m�thode M�zi�res est une m�thode d'orthop�die r�volutionnaire, d�couverte en 1947 par Fran�oise M�zi�res. C'est elle qui 
a tout vu, qui a tout compris et qui, patiemment, a peaufin� sa m�thode pour en faire cet outil merveilleux et si efficace qui a 
transform� notre vie de Th�rapeute et la vie d'un nombre incalculable de patients gu�ris�.On peut dire que la m�thode 
M�zi�res consiste � retrouver dans le d�s�quilibre g�n�ral de toute notre musculature le ou les muscles contract�s ou 
raccourcis, � travailler ces muscles dans leurs manifestations pathologiques dans le but de faire l�cher leurs tensions et de
redonner � ceux-ci leur longueur originelle afin de rendre au corps sa forme harmonieuse. En fait, l'application de cette m�thode 
va bien au-del� de ses indications orthop�dique et de la kin�sith�rapie. On peut dire que la m�thode M�zi�res, bien que 
diff�rente de toutes autres m�thodes, est de l'Ost�opathie structurelle - Il y a compl�mentarit� "absolue" entre la m�thode 
M�zi�res et l'Ost�opathie. M�me approche du Patient (os, visc�res, fascias, muscles)
(1) Le mouvement c'est la vie, toute les structures anatomiques sont en mouvement les unes par rapport aux autres
(2) La structure d�termine la fonction
(3) L'hom�ostasie qui est la facult� de l'organisme � s'�quilibrer et � s'auto-r�parer. Les principes de la m�thode sont simples et 
logiques. La r�alisation pratique d'un traitement M�zi�res est beaucoup plus difficile � r�aliser ! Un traitement M�zi�res 
demande une tr�s grande pr�cision et exige du th�rapeute une observation, rigoureuse et minutieuse de tout le corps dans ses 
comportements adaptatifs les plus divers.
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*Mentionn� au XIII
e si�cle, le nom de La M�zi�re vient du latin maceria(s) qui signifie � mur de pierres s�ches �, et de l� � mur 

tr�s ancien en ruines �. Ce toponyme tire son origine de l�occupation gallo-romaine qui s�est �chelonn�e 
du I

er au III
e si�cle apr. J.-C. Ce nom est tr�s fr�quent en France sous les formes M�zi�res, Maisi�res, Maizi�res, M�zerie, en 

g�n�ral au pluriel. De plus Feings � une certaine �poque recevait beaucoup de bretons pour les vendanges et d�autres travaux 
saisonniers, c�est pour cela que nous pouvons retrouver une similitude de terme comme par exemple M�zi�re (M�zerie) se 
retrouve en Ile et Vilaine. 

UNE PARCELLE DE PR� avec peupliers sise au lieudit � La M�zerie � commune de FEINGS, 

cadastr�e section F num�ro 187 pour une contenance cadastrale de neuf ares dix centiares 

(09a10ca) donne le nom � la structure commerciale souhait�e. 

Sa situation g�ographique est un atout majeur et commercial et sera expos�e en 3.2.

Carte compl�t�e en annexe
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Nota bene

Pr�sentation du territoire r�gional

En r�sum�

Quatri�me r�gion par sa superficie, le Centre-Val de Loire s'�tend sur 39 151 km2. Avec 2,56 millions d'habitants 
au 1er janvier 2013, soit 4,1 % de la population m�tropolitaine, la r�gion se situe au 10e rang national. Sa 
densit�, de 65 habitants par km2, moiti� moindre que celle de la m�tropole, en fait une r�gion peu peupl�e. La 
densit� de population est plus forte sur l'axe lig�rien o� vivent la moiti� des habitants.
Compos�e de six d�partements, la r�gion ne compte que deux villes de plus de 100 000 habitants : parmi les 
plus grandes villes de France, Tours se classe 26e avec 135 000 habitants, devant la capitale r�gionale Orl�ans, 
au 32e rang (115 000 habitants). Les autres pr�fectures de d�partement, Bourges, Blois, Ch�teauroux et
Chartres, comptent une population comprise entre 39 000 et 66 000.

La M�zerie a la capacit� de 9 chambres (18 couchages) au total et de 8 couchages 

suppl�mentaires (soient 26 couchages pour l�ensemble de La M�zerie).

La superficie totale de l'activit� est de 289 m2.

Ceux-ci sont r�partis en quatre g�tes d�finis comme suit (en r�partissant l�occupation des 

b�timents en deux lots d�habitation) :

Lot Haut droit (partie 1) :

� G�te I Cheverny T3 (58 m2) - 2 chambres avec une literie de 1 lit de 140/190 (1 

chambre) et 2 lits de 90/190 c�te � c�te (1 chambre) et d�un couchage 

suppl�mentaire avec le canap� dans le salon soit au total = 6 couchages 

� G�te II Chambord T4 (80 m2) - 3 chambres avec une literie de 1 lit de 140/190 (1 

chambre) et 4 lits de 90/190 c�te � c�te (2 chambres) et d�un couchage 

suppl�mentaire avec 1 canap� dans le salon soit au total = 8 couchages
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Lot bas droit (� gauche de l�habitation familiale-voir annexe, partie 1) :

� Gite III Blois T2- Sudio (35,14 m2) avec une literie de 1 lit de 140/190  = 2 couchages

Lot entier gauche (partie 2) :

� G�te IV Chenonceau T4 ( 115 m2 : bas 68,68 m2 haut 46,32 m2) avec une literie de 1 

lit de 140/190 (1 chambre) et 2 lits de 90/190 c�te � c�te (2 chambres) et d�un 

couchage suppl�mentaire avec le canap� X 2 dans le salon soit au total = 10

couchages 

G�te Chenonceau                            G�tes Cheverny, Chambord et Blois

Vue Parc

Nota bene

Selon C.Hilton � le succ�s d�un h�tel d�pend de trois conditions. Premi�rement son 

emplacement. Deuxi�mement, son emplacement. Troisi�mement, son emplacement. �

(La r�ussite tient ensuite � la politique commerciale mise en place).

Annexe storytelling des noms des g�te.
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Fiche signal�tique de la soci�t� :

La localisation du gite est la commune de Feings, code postal 41 120 et le lieu est 

commun�ment appel� La M�zerie. Parcelles du cadastre : N� 496 terre contenance 30a

75ca, N� 497 terre contenance 00a 81ca, N� 566, N� 187 sol contenance 09a 10ca, N� 191 sol 

contenance 12a 20ca, voir Annexe N� d�ordre du document d�arpentage 239, Feings Section 

F, feuille 1 �chelle : 1/2 500. Surface totale habitable : 369 m2. Situation limitrophe du 

d�partement 41 et du d�partement 37 (d�o� des d�marches �ventuelles de recherche et 

diverses analyses r�alis�es sur ces deux d�partements).

La forme juridique est une soci�t� � responsabilit� limit�e, Sarl. Le choix de cette forme 

juridique ainsi que les cons�quences fiscales et sociales de cette forme juridique ont �t� 

�valu�es par le cabinet ____________________________ , bureau de 

________________________ , Experts comptables et commissaires aux comptes.

Un autre montage pourrait �tre �valu�s selon certains d�sirs des "subventionneurs" et du 

porteur de projet lui-m�me, exemple la soci�t� commerciale La M�zerie pourrait louer les 

locaux sous forme de cr�dit-bail Immobilier, il y aurait alors deux structures une Soci�t� 

Anonyme pour l�activit� et une SCI pour les � murs �.

Statut commer�ant, prestation de service.

N� de SIRET : ____________________________ .

Nota bene

Co�t du montage pour une Sarl : 1971,50 euros, Registre Chambre de Commerce et 

d�Industrie 41,50 euros, Annonce l�gale 200 euros hors taxes, Enregistrement d�but activit� 

230 euros et R�daction des statuts 1 500 euros.

Co�t de constitution d'une soci�t�
https://www.afecreation.fr/pid571/cout-des-formalites.htm

SARL ou EURL - SNC - Soci�t�s civiles

Frais de publication (journal d'annonces l�gales) : en moyenne 200 � (ce montant varie notamment suivant les  
d�partements).
Immatriculation au Registre du commerce et des soci�t�s (y compris le d�p�t d'actes) : 41,50 �
Immatriculation au R�pertoire des m�tiers : en moyenne 230 � (ce montant varie suivant les d�partements).

�tat d�avancement du projet :

Le dossier du projet est dans sa phase de finalisation.
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La seconde �tape est la prospection pour les financements.

Date de lancement envisag�e :

L�initialisation de l�activit� est pr�vue au printemps 2019. Ouverture de La M�zerie au 1er

mars 2019.

Nota bene

Pour l�ouverture de l��tablissement, il faut obtenir l�autorisation de la Pr�fecture du 

d�partement par arr�t� pr�fectoral (conformit�s des installations).

Aides esp�r�es :

Les types d�aides souhait�es sont sous forme de subventions (ou � modernement � par 

crowdfunding, pot commun, financement participatif, etc.).

Les organismes � solliciter sont :

� Le Minist�re de la Handicape.

� L�organisme Tourisme-Handicape.

� Le Conseil R�gional du Loiret.

� Le Conseil G�n�ral du Loiret.

� La Mairie de Blois, la communaut� de commune (qui regroupe diff�rentes 

Communes).

� R�seaux d�Initiatives Locales pour l�Emploi (RILE) pour une 

pr�sentation compl�te du dossier �conomique.
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� et pour l�organisation de l�agenda des rencontres avec les �lus locaux 

ainsi que les divers m�diateurs pour l�obtention de fonds dont les fonds europ�ens.

� Le minist�re de la culture D.R.A.C. du d�partement, (Direction R�gionale 

des Affaires Culturelles).

� Le minist�re du Tourisme.

� Le Minist�re de l�Agriculture.

� Le Minist�re de l��conomie Solidaire dans sa d�marche d�Appel � 

projet dynamique-solidaire. Site Internet www.economie-solidairegouv.fr, site du 

Secr�tariat d��tat � l��conomie Solidaire.

� Os�o est une entreprise priv�e avec d�l�gation de service public, qui 
finance les PME fran�aises pour l'emploi et la croissance

� La rencontre avec la R�gion des Pays de la Loire, son Pr�sident et le 

Pr�sident de la commission des Affaires Culturelles au Conseil R�gional des Pays de la 

Loire.

� Rencontre avec les organismes suivants : l�ADALEC, agence mise en place par la 

r�gion pour le d�veloppement d�actions dans le domaine de la culture et du 

tourisme. Le C.R.I.C.A., contrats r�gionaux d�initiative culturelle et artistique. Ces 
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contrats sont sign�s avec des partenaires pour remplir des missions de rayonnement 

r�gional.

� La rencontre avec la direction de la culture et sa � commission culture �.

� La direction du tourisme (g�re les cr�dits de l��tat, veille � la coh�rence des actions 

mise en �uvre par Maison de la France et l�Agence Fran�aise de l�Ing�nierie 

touristique, 2 rue Linois, 75740 Paris Cedex 15, t�l : 01-44-37-36-00, 

www.tourisme.gouv.fr

� L'association pour le droit � l'initiative �conomique (Adie, se 

prononce adi) est une association fran�aise reconnue d'utilit� publique depuis 2005 

(D�cret du 10 janvier 2005, publi� au Journal Officiel le 15 janvier 2005), dont le but 

est de permettre � des personnes qui n'ont pas acc�s au syst�me bancaire 

traditionnel (allocataires des minima sociaux et ch�meurs) de cr�er leur propre 

entreprise (et donc leur propre emploi), gr�ce au microcr�dit accompagn�.

� La Caisse des d�p�ts et consignations (CDC), parfois simplement 

appel�e Caisse des d�p�ts, est une institution financi�re publique fran�aise cr��e 

en 1816. Plac�e sous le contr�le direct d'une commission de surveillance rendant 

compte au Parlement, elle exerce des activit�s d'int�r�t g�n�ral pour le compte de 

l'�tat et des collectivit�s territoriales ainsi que des activit�s concurrentielles.

Bpifrance est une Banque publique d'investissement, un 

organisme fran�ais de financement et de d�veloppement des entreprises. Elle 

regroupe Os�o, CDC Entreprises, le FSI et FSI R�gions. Elle est en particulier charg�e 

de soutenir les petites et moyennes entreprises, les entreprises de taille 

interm�diaire et les entreprises innovantes1 en appui des politiques publiques de 

l'�tat et des r�gions.

� Les Fondations, exemples Yves Rocher, Vivendi, etc.

� B�n�ficier �galement de l�ACCRE (Aide aux demandeurs d�emploi cr�ant ou 

reprenant une entreprise).
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� Demander une audience au Pr�sident de la R�publique (elysee.fr).

D�finir les noms, pr�noms et fonctions des contacts, des lieux et des dates des RDV fix�s, ...

Nota bene

+ GUIDE pour recherche de financement : 

https://www.creagite.fr/guide-du-createur/financer-son-projet

Financer son projet de g�te ou de chambre d'h�tes : "Monter un g�te ou une chambre d'h�tes demande un 
investissement financier important. Lorsque vous pr�parez votre projet, pensez � toutes les sources de 
financement auxquelles vous pourriez avoir recours."

LES AIDES ET SUBVENTIONS POUR LA CR�ATION DE G�TES OU DE CHAMBRES D'H�TES

Vous ne le savez peut-�tre pas mais vous pouvez b�n�ficier d'aides financi�res pour cr�er ou r�nover votre g�te 

ou votre chambre d'h�tes. Ce sont les conseils g�n�raux qui attribuent ces aides. En plus de la participation 

p�cuniaire de votre conseil g�n�ral, vous pouvez obtenir des subventions de la part de l'Union Europ�enne pour 

r�aliser votre projet si celui-ci est remarquable. Nous entendons par remarquable, un projet qui peut �tre 

audacieux, qui peut avoir pour but de dynamiser une zone rurale ou encore un projet qui int�gre la restauration 

d'un �l�ment du patrimoine (un pigeonnier, un lavoir...). Si vous effectuez des travaux qui permettent de rendre 

votre h�bergement accessible aux personnes en situation de handicap, vous pourrez avoir des aides 

suppl�mentaires et obtenir le label � Tourisme et Handicaps �. G�n�ralement c'est l'organisme qui g�re 

votre homologation (comit� d�partemental de tourisme ou label) qui vous aide � constituer votre dossier de 

demande de subventions et qui le transmet par la suite aux administrations concern�es. Pour construire votre 

dossier il vous faudra un grand nombre de documents, renseignez vous bien � l'avance afin de pr�voir les divers 

rendez-vous qui vous permettront de compl�ter votre dossier (attestation certifiant que les travaux n'ont pas 

commenc�s, devis des travaux pr�vus, accord de financement bancaire si vous faites un emprunt...).

Le montant des aides que vous pourriez percevoir pour cr�er un g�te ou une chambre d'h�tes est diff�rent selon 

les d�partements. Globalement, vous pouvez esp�rer recevoir entre 20 et 30 % du total HT des travaux r�alis�s 

(maximum 30 000 �). Vous pourrez �tre subventionn� sur les travaux d'am�nagement des parties communes et 

sur les �quipements d'accueil (gros �uvre, isolation, chauffage, sanitaire, sols, s�curisation des points d'eau...). 

Attention, les subventions pour cr�er un g�te ou une chambre d'h�tes ne sont vers�es qu'une fois les travaux 

termin�s ! Pour recevoir vos aides il faudra que le r�sultat des travaux soit conforme avec votre projet initial, que 

vous ayez re�u votre classement pr�fectoral et que vous pr�sentiez les factures acquitt�es. Vous devez remplir 

un certain nombre de crit�res pour esp�rer b�n�ficier d'aides financi�res de la part de votre conseil g�n�ral. Ces 

points sont diff�rents d'un d�partement � l'autre mais des crit�res sont les m�mes partout. Dans un premier 

temps, votre r�sidence principale doit �tre dans le d�partement o� vous fa�tes votre demande. Vous devez aussi 
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faire r�aliser vos travaux par des entreprises professionnelles du b�timent ou des artisans. Attention, les 

travaux doivent d�buter apr�s que vous ayez re�u la notification d'attribution. Enfin, vous devez vous engager � 

maintenir votre activit� pendant 5 � 10 ans (selon les d�partements) et � ouvrir votre h�bergement pendant une 

p�riode minimale dans l'ann�e (indiqu�e par votre d�partement). Enfin, il est fortement conseill� de rejoindre 

un label pour obtenir une subvention. Actuellement, vous aurez plus de facilit� pour recevoir une aide financi�re 

si votre projet est d'ouvrir un h�bergement de qualit�. Pour mettre toutes les chances de votre c�t�, misez sur 

un g�te 3 �toiles au classement pr�fectoral ou une chambre 3 �pis ou 3 cl�s chez G�te de 

France ou Cl�vacances !

AUTRES AIDES ET SUBVENTIONS SANS RAPPORT DIRECT AVEC VOTRE H�BERGEMENT

Il existe d'autres aides financi�res qui peuvent s'ajouter � celles d�j� �voqu�es, qui concernaient le tourisme. De 

fa�on g�n�rale, si vous avez choisi de cr�er une entreprise pour g�rer votre future activit�, renseignez-vous au 

service des imp�ts de votre commune pour savoir si vous pouvez b�n�ficier d'exon�rations !

CR�ER UN H�BERGEMENT DANS UNE ZONE DE REVITALISATION RURALE

Si vous d�cidez de monter un g�te ou une chambre d'h�tes dans une zone de revitalisation rurale (ZRR) vous 

serez exon�r� de taxe fonci�re et de taxe d'habitation. Vous pourrez savoir si votre h�bergement est implant� 

dans une ZRR aupr�s de votre mairie. Si tel est le cas, contactez votre service des imp�ts. Vous avez cr�� une 

entreprise pour g�rer votre activit� ? Vous serez exon�r� de charges sociales patronales !

MONTER UN G�TE OU UNE CHAMBRE D'H�TES EN �TANT QU'AGRICULTEUR

Si vous vous installez en tant qu'agriculteur ou que vous pratiquez cette activit� en plus d'un autre travail, vous 

pouvez disposer de plusieurs aides pour cr�er votre g�te ou votre chambre d'h�tes. Vous pouvez avoir acc�s � 

des pr�ts � taux r�duits, � une exon�ration partielle de vos cotisations sociales, ou encore pr�tendre � 

la dotation jeune agriculteur (DJA). La DJA est une aide financi�re qui vous sera attribu�e si vous reprenez ou 

cr�ez une exploitation. Le montant de cette aide peut s'�lever jusqu'� 35 900 �, n'h�sitez pas � contacter 

votre chambre d'agriculture pour plus de renseignements.

AIDES LOCALES

Il existe beaucoup d'autres aides attribu�es pas les collectivit�s locales pour favoriser l'implantation 

d'entreprises sur leur territoire. Pensez � vous renseigner aupr�s de votre mairie, de votre communaut� de 

communes, du conseil g�n�ral et r�gional auquel vous �tes rattach� pour savoir si vous pouvez b�n�ficier d'une 

subvention suppl�mentaire pour l'ouverture de votre h�bergement.

AIDES � LA CR�ATION D'ENTREPRISE

Le statut adopt� pour g�rer votre activit� peut aussi vous permettre de b�n�ficier de subventions sp�cifiques. Si, 

pour ouvrir votre h�bergement, vous d�cidiez de cr�er une entreprise, pensez � vous renseigner autour de vous 

pour savoir si vous pouvez disposer de ces subventions. De plus, il existe deux types d'aide destin�s aux 

particuliers en difficult�. Si vous �tes ch�meur, b�n�ficiaire du RMI, de l'allocation parent isol�... vous pouvez 

vous tourner vers deux dispositifs : Accre et NACRE. N'h�sitez pas � vous renseignez aupr�s de p�le emploi.

FINANCER VOTRE FUTURE ACTIVIT� VOUS-M�ME
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De mani�re globale, vous allez financer votre nouveau projet avec vos fonds personnels ou/et avec un pr�t 

bancaire.

VOS APPORTS PERSONNELS

Si vous choisissez de cr�er une entreprise dans le cadre de votre future activit�, et que vous envisagez de 

r�aliser ce projet dans au moins 2 ans, vous pouvez ouvrir un livret d'�pargne entreprise (LEE). Ce livret vous 

permettra d'obtenir un pr�t � taux r�duit et sera r�mun�r� � un taux d'environ 2,25 % (net d'imp�t). Toujours dans 

le cadre de la cr�ation d'une entreprise, et si vous disposez d'un plan d'�pargne logement (PEL), vous pouvez 

utiliser celui-ci pour financer l'achat d'un local qui vous servira professionnellement. Attention, vous pouvez utiliser 

votre PEL uniquement � condition que le b�timent que vous allez acheter comprenne �galement votre habitation 

principale. Vous pouvez aussi avoir recours � un PEA pour financer votre entreprise. Dans tous les cas, 

renseignez-vous aupr�s de votre banquier qui sera en mesure de vous conseiller la solution la plus adapt�e � 

votre situation.

PR�TS BANCAIRES

Si vous avez besoin de faire un pr�t pour payer votre projet n'h�sitez � comparer les offres de diff�rentes 

banques et � faire jouer la concurrence entre elles. Pensez aussi � vous renseigner aupr�s des banques locales 

et r�gionales qui connaissent souvent mieux le contexte local et qui parfois seront plus � m�me de vous 

conseiller. Attention beaucoup de banques, ou autres organismes de financement, vous demanderont une 

caution pour couvrir les risques qu'ils prennent en vous accordant un pr�t. Les cautions personnelles sont 

absolument � �viter car elles sont tr�s dangereuses. Ayez recours � une caution de fond de garantie pour 

prot�ger vos biens personnels. Un fond de garantie pourra couvrir jusqu'� 70 % de votre pr�t. Vous pouvez vous 

dirigez vers un organisme d'aide � la cr�ation d'entreprise, ou vers votre banque, afin de vous informer sur cette 

solution. Il existe d�innombrables autres sources de financement comme des pr�ts � taux z�ro, des pr�ts 

d'honneur... au sein de diff�rentes associations. Attention � bien r�fl�chir au financement de votre projet pour 

profiter de toutes les aides et subventions possibles ! Enfin, n'oubliez pas que jongler avec tous ces chiffres n'est 

qu'un d�but, vous aurez une comptabilit� � tenir dans votre future activit� !

- 2.2 Gen�se et motivations du projet

Gen�se et historique du projet :

Ma situation �tant ce qu�elle est comme explicit�e en avant de ce dossier, j�ai proc�d� je 

l�avoue au pr�alable par �limination des activit�s qui m��taient impossibles de r�aliser. 

Envisager un travail salari� classique suite � mes handicaps et ma position actuelle apr�s 

quelques recherches s�av�rant infructueux, j�ai essay� de r�unir un tableau avec mes d�fauts 

et mes qualit�s. Je me surpris moi-m�me de poss�der malgr� ce que je consid�rai comme 

une � malchance � une r�elle et dynamique envie de travailler, de pers�v�rer, de r�aliser ma 

vie � travers une activit�. Alors une question �vidente occupait tous mes esprits � qu�est-ce 

que je peux faire ? �. En additionnant toutes ce que pouvaient �tre consid�r�s comme des 

qualit�s telles la volont�, une capacit� op�rationnelle en ce qui concerne tout ce qui touche 



20

� la ma�onnerie, � l��lectricit�, au montage d�pannage frigorifique, � la plomberie, au 

chauffage, � la menuiserie, en g�n�ral tous les m�tiers attenant aux b�timents, habitu� � 

collecter le bois pour les chemin�es, � g�rer une piscine pour mes enfants, � ce � toucher � 

tout � (bien utile pour suivre des besoins d�une b�tisse telle que la mienne, voir photo ci-

dessous)� m�occuper d�animaux comme les poules et les poussins (qui je m�en aper�ois 

maintenant poss�de un int�r�t probant pour s�duire un potentiel client rappelant 

l�authenticit� des lieux et ce d�sirs de clients de revenir � la Campagne tout en visitant nos 

monuments historiques, �), je me suis librement et cons�quemment tout naturellement 

orient� vers un calcul de mes surfaces habitables, et en �changeant autour de moi, 

� ramassant des id�es par ci par l�, consultant des sites internet, j�ai eu l�id�e de faire de 

mon habitation encore � v�tuste � un g�te. Alors j�ai commenc� � calculer en me r�f�rant 

l�existant, tant sur le plan financier (voir 2.2 et les parties 5 et 6) que sur d�autres plans 

comme tout ce qui concerne le qualitatif et le quantitatif. C�est alors que j�allais d�couvrir ou 

plut�t saisir que mon lieu d�habitation est un LIEU PRIVILIGI� du fait de sa position 

g�ographique ! L�id�e �tait partie. J�ai d�but� par la recherche de toutes informations qui 

seraient utiles � mon projet, comme la tendance actuelle de l��volution du tourisme et de la 

fr�quentation de gite dans la R�gion ce que nous verrons en 3.2�

J�ai contact� plusieurs de mes connaissances pour construire au mieux ce projet et valider sa 

faisabilit� comme Fran�ois Brin, "marketeur" de fonction d�j� cit� ci-dessus en 2.3, Olivier 

Mortier, expert-comptable et commissaire aux comptes, Luc Lef�vre, architecte, ouvertures

et fen�tres, Philippe . . . . . . . . . ., . . .

Objectifs poursuivis en r�alisant ce projet :

CR�ER une activit� salari�e pour moi-m�me tout en respectant un axe qui me tient � c�ur le 

respect de la campagne et de son environnement qui s�appuierait sur cette citation de Gilles 

Luneau, Les Nouveaux Paysans� ils r�inventent la campagne : � on a re�u des parents la 

Terre en h�ritage ; c�est celle des enfants, pas la n�tre �. (La terre ne nous appartient pas elle 

appartenait � nos grands-parents et elle appartient � nos petits-enfants�).

Taille envisag�e de l�entreprise :

L�habitation ne pouvant �tre exponentielle en terme de surface, la taille envisag�e a �t� 

calcul�e (ainsi que la r�flexion qui a �t� men�e en corr�lation) pour permettre � cette 

activit� de poss�der un chiffre d�affaire � minima �quivalent au seuil de rentabilit� en 

int�grant un salaire (le porteur de projet) plus un autre salaire � temps partiel (ces 

informations seront d�taill�es en parties 5 et 6), � maxima pour contribuer � am�nager de 

nouvelles infrastructures.

La taille devra demeurer humaine pour un management efficace, souple et comp�titif� de 

qualit� et respectant l��tre et la Terre, ensemble.

L�entreprise dans dix ans :
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Elle devra avoisiner un taux de remplissage de 100% pendant les p�riodes printani�res et 

d��t� soit pendant 32 semaines (224 jours) et estimons 45 % le restant de l�ann�e soit 70 

jours � additionner, le total atteignant 304 jours.

Les nuit�es sont �valu�es � diff�rentes tarifications selon naturellement les surfaces des 

propositions des g�tes et consultations de l�existant :

- G�te T2 (studio) : 55,00 �

- G�te T3 : 75,00 �

- G�te T4 : 95,00 � X 2

Les revenus des locations (objectifs) rapporteront ainsi (paragraphe 6.2) :

o T3 = 224 j X 75 � = 16 800,00 �

o T2 = 224 j X 55 � = 12 320,00 �

o T4 = 224 j X 95 � = 21 280,00 �

o T4 = 224 j X 95 � = 21 280,00 �

Total = GI + GII + GIII + GIV = 71 680,00 euros (estim�s).

Des infrastructures suppl�mentaires seront � envisager apr�s r�flexion sur les tendances du 

march� futur : sortie en Quad, apprentissage culture bio, journ�e � la p�che bord de l�eau, 

vitrine produits r�gionaux et souvenirs, ventes sur internet, (activit�s hors saison pleine), 

chalet, roulotte, ferme p�dagogique, organisations th�matiques associatives ou clubs, 

pr�parations r�gionales de plats, forfait � package � regroupant le g�te et l�organisation d�un 

parcours culturel par exemple ou �nologique avec d�gustation, une biblioth�que 

� silencieuse � pourra s�duire les besoins de solitude de chacun, etc. 

Personnellement je serai toujours en activit� et g�rant de l�Affaire La M�zerie.

3 Le produit et le march�

- 3.1 Le produit

Description du produit :

G�te Rural , La M�zerie se veut �tre un � havre de repos � et de culture dans un 

environnement SAIN de la campagne bien mis en avant (juste ce qu�il faut pour attirer mais 

non repousser le client potentiel). La M�zerie permettra de s�journer dans un endroit 

extr�mement tranquille, reposant, qui conte � chaque journ�e du r�sident, l�histoire de la 

France caract�ris�e par :

- Sa culture historique et artistique (ch�teaux, �crivains, mini-ch�teaux, �)
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- Sa culture � gastronomique � aussi bien pour les produits r�gionaux, que des 

produits � fins gourmets �, � (liste � la disposition des clients au sein de La M�zerie)

- Sa culture �nologique (parcours propos�s sur � les routes du vin � locales

- Sa culture du plein air (balade � cheval, Zoo de Beauval, �)

- � Tourisme chr�tien �

- Divers (aquarium, mus�e, GR, VTT, �)

- Autres, Voir annexe

L�environnement fera respirer � ses h�tes � nationalit� diverses sa fraicheur simple et 

agr�able. Pour les plus � ardus �, la possibilit� de descendre en cano� notre fleuve sauvage, 

dernier de l�Europe et class� au Patrimoine de l�Unesco. 

� C�est � partir de toutes ces propositions que la terre pourra rejaillir � l�int�rieur de nous 

tous, nourrici�re du v�ritable art de vivre et de germer, ensemble �

Usages compl�mentaires du produit :

La M�zerie souhaite aussi la bienvenue aux clubs et aux associations aussi divers soient-ils.

A bient�t !

Nota bene

Patrimoine & Culture : l�ambition de La M�zerie.

� Le pass� est une continuit� de nous-m�mes � 

�et le patrimoine, t�moin de notre pass� a la charge de nous guider vers l�avenir. 

Il doit �tre pr�serv�, d�couvert, connu et aim�.

(R�flexion et � Choc � des cultures : randonneurs, p�lerins, entreprises, paysans, artistes et 

touristes avec le patrimoine).

Corroboration du Produit � La M�zerie � et la tendance sectorielle :

Lorsqu�ils viennent en Centre-Val de Loire, les touristes pratiquent en premier lieu la visite 
de ch�teaux ou monuments. Ce qui s�est traduit en 2016 par pr�s de 9,4 millions d�entr�es 
dans les monuments, mus�es et sites de la r�gion dont plus de 4,8 millions rien que pour les 
monuments, plus de 1,2 million dans les mus�es et pr�s de 3,3 millions dans les autres sites 
de la r�gion.
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Cette activit� n�est pas la seule � attirer les touristes. Ils affectionnent �galement tout ce qui 
touche � la culture, � l�art de vivre (d�gustation, achat de vin et produits du terroir�) et � la 
randonn�e p�destre et cyclable. En 2016, ce sont pr�s de 906 000 cyclistes qui ont parcouru 
tout ou partie de l�itin�raire de � La Loire � V�lo �, dont 614 700 pour la r�gion Centre-Val de 
Loire. Ils ont g�n�r� � eux seuls 29,3 millions d�euros de consommation pour les territoires 
concern�s par l�itin�raire, dont 22,6 millions d�euros pour la r�gion Centre-Val de Loire.

Sources : INSEE - DGE - Compte satellite du tourisme r�gionalis� 2011 / INSEE - DADS 2011 - ACOSS 2011 / DGE -

M�mentos du tourisme 2016 / CRT Centre-Val de Loire - Tourinsoft / INSEE - RP 2012 / Etude sur les client�les touristiques en
r�gion Centre-Val de Loire 2014 - Cabinet 4V - CRT Centre-Val de Loire et partenaires r�gionaux / Enqu�te de fr�quentation

des h�bergements touristiques 2016 - INSEE-DGE-CRT et partenaires r�gionaux / Enqu�te de fr�quentation des monuments,
mus�es et sites - CRT-OET-ADT / Etude de fr�quentation et de retomb�es �conomiques de �La Loire � V�lo� 2015 (donn�es
actualis�es en 2016 : estimations r�alis�es sur la base des comptages r�alis�s de janvier � d�cembre 2016 et des ratios issus

de l��tude) - CRT Centre-Val de Loire - AR Pays de La Loire - Territoires d�Innovation � cofinanc�e par l�Union Europ�enne
dans le cadre du FEDER

Les activit�s pratiqu�es par les visiteurs
Les principales activit�s pratiqu�es par les visiteurs (touristes et excursionnistes confondus) 
en r�gion Centre-Val de Loire sont la visite de ch�teaux et monuments (83%), la visite de
parcs et jardins (51%) ainsi que la visite de mus�es (34%).

- 3.2 Le march�

Les interlocuteurs :

I.N.S.E.E., Orl�ans R�gion PAYS DE LA LOIRE

Les g�tes de France, Blois Le Centre R�gional du Tourisme

Atout France Agence de D�veloppement Barom�tre de conjoncture touristique

Les dossiers de l�Observatoire R�gional du www.agence-paysdelaloire.fr
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Tourisme

www.loire-a-velo.fr Conseil et Ing�nierie en D�veloppement 
Durable

La Chambre de Commerce et de l�Industrie La Direction de l�Information et des 
Services aux Entreprises

Compte Satellite du Tourisme DGE

+ divers documents (�tudes, analyses, prospects, �)

Volume touristique :

Donn�es chiffr�es sur le march� : 

� Aspects et Constat France :

Le tourisme repr�sente 7.3 % du PIB en 2015.

La destination France conserve le premier rang mondial, avec 84,5 millions d�arriv�es de 

touristes internationaux, et le quatri�me rang en termes de recettes (41,4 milliard d�euros). 

Voir annexe document � 2016-Chiffres-cl�s-tourisme-FR � du Minist�re de l��conomie et des 

Finances

� Aspect et Constat R�gion Centre Val de Loire :

En r�gion Centre-Val de Loire, le tourisme g�n�re 2,9 milliards d�euros de retomb�es en 

termes de consommation touristique et repr�sente 32.700 emplois salari�s et non-

salari�s. 13�me r�gion fran�aise en termes de capacit� d�accueil touristique (sur la base des 

nouvelles r�gions), la r�gion compte pr�s de 512.000 lits touristiques, dont 25% sont des lits 

marchands (h�tels, campings, chambres d�h�tes, g�tes, �).

Origine client�le :

En 2014, la client�le �trang�re est majoritairement europ�enne (86% des client�les 
�trang�res), avec en t�te les Allemands, suivis par les N�erlandais, les Britanniques et les 
Belges. Le Royaume-Uni perd sa premi�re place au palmar�s des client�les �trang�res au 
profit de l�Allemagne.
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Pays
Touristes

(En % des s�jours
�trangers)

Allemagne 19%

Pays-Bas 15%

Royaume-Uni 14%

Belgique 14%

Italie 9%

Espagne 7%

�tats-Unis 5%

� rajouter le march� chinois touristique en expansion

Volume nuit�es & g�tes :

March� global th�orique

En 2014, en moyenne, un touriste s�journe 5,6 nuits en r�gion.

Sources CRT/INSEE/DGE/Partenaires r�gionaux et d�partementaux � les m�thodologies et r�sultats d�taill�s sont disponibles 
dans les diff�rents chapitres du cahier statistique r�gional ou sur simple demande au CRT.
� comprend la client�le d'affaires - � comprend des donn�es confidentielles

Les modes d�h�bergement des touristes en r�gion Centre-Val de Loire. 
En termes d�h�bergements marchands, �trangers et Fran�ais fr�quentent essentiellement 
les h�tels (respectivement 45% et 35%). Ensuite, les �trangers privil�gient l�h�tellerie de 
plein air (25% des s�jours �trangers en h�bergement marchand) quand les Fran�ais 
pr�f�rent la location de g�tes ou meubl�s (20% des s�jours fran�ais en h�bergement 
marchand). Les chambres d�h�tes arrivent en troisi�me position pour les deux client�les.
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La r�gion Centre-Val de Loire se place en 13�me position des r�gions m�tropolitaines pour
sa capacit� en h�bergements touristiques (avec environ 2,5% des lits touristiques
nationaux).

La majorit� des lits touristiques marchands de la r�gion Centre-Val de Loire se trouvent en 
h�tellerie de plein air (56.700 lits) et les h�tels (40.500 lits). A noter une offre de sites de 
visites particuli�rement importante en r�gion Centre-Val de Loire, avec plus de 500 sites 
ouverts au public.

Les h�bergements marchands (source : CRT-
31/12/2016) :

Nombre d'�tablissements Capacit�
d'accueil

H�tels 673 h�tels (dont 507 class�s) 40.500 lits

H�tellerie de Plein-air 240 campings (dont 168 
class�s)

56.700 lits

Parcs r�sidentiels de loisirs 6 parcs 1.200 lits

Meubl�s et G�tes labellis�s 2.180 meubl�s/g�tes 8.800 lits

Chambres d'h�tes labellis�es 1.892 chambres 4.000 lits

G�tes �tapes et s�jours GITES DE FRANCE 154 g�tes 4.000 lits

G�tes d'enfants GITES DE FRANCE 2 g�tes 17 lits

R�sidences de tourisme class�es 16 r�sidences 9.400 lits

Villages vacances class�s 6 villages 1.300 lits

Autres h�bergements collectifs UNAT (Auberge de 
jeunesse�)

27 h�bergements 2.800 lits

Total h�bergements marchands - 128.600 lits

Les r�sidences secondaires (source : INSEE -
RP2014)

76.649 r�sidences 383.245 lits

Accueil � la ferme BIENVENUE A LA FERME 352 formules d'accueil

Le fluvial 97 bateaux en activit�

Les sites de visites : monuments, mus�es et sites Environ 500 sites ouverts au 
public

Chaque ann�e le CRT Centre-Val de Loire r�alise un bilan de l�activit� touristique de l�ann�e �coul�e en 

s�appuyant sur les donn�es de suivi de l�offre et de la fr�quentation recueillies � l'aide des diverses enqu�tes 

men�es au cours de l'ann�e, par le CRT et ses partenaires. Cette analyse fait l�objet d�une publication intitul�e 

cahier statistique.
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�volution significative des chiffres sur ce secteur Loir et Cher, 1erde la R�gion Centre-Val de 
Loire :

REPARTITION DE LA CLIENTELE DES GITES RURAUX EN SERVICE DE RESERVATION 
EN REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

�volution

Source : CRT, Services de R�servation, ADT, OET (1) : G�tes de France et autres meubl�s

Le secteur en conclusion de La M�zerie est en �volution n�anmoins une communication 

exceptionnelle devra �tre mise en place apr�s une �tude rigoureuse des r�seaux de 

distribution pour optimiser le chiffre d�Affaires de La M�zerie en rapport aux r�sultats 

actuels de la profession qui varient entre une moyenne d�occupation de 20 semaines � 35 

semaines selon les situations g�ographiques et produits propos�s soient 140 nuit�es et 245 

nuit�es. 

Cette analyse rigoureuse permettra de se positionner comp�titivement en axant une 

communication tr�s cibl�e (trait�e en 4.7), sur des c�urs de cibles identifi�s, sur une

SEGMENTATION optimum d�une client�le potentielle. Comme par exemple sur les supports 

de communications adapt�s (revues sp�cifiques, sites internet, revues touristiques,

partenariat, �) et sur pr�cis�ment un ciblage international ou europ�en appropri�s 

(allemands, n�erlandais, chinois, etc.) pour optimiser les r�sultats de la transformation des 

prospects en clients. Le ciblage devra �tre tr�s pr�cis et rigoureux.

Ensuite une strat�gie de fid�lisation (CRM) Customer Relationship Management et de PRM

(Prospect Relationship Management) devra �tre �labor�e et mise en place s�rieusement. (La 

mise en place aujourd�hui de strat�gies au niveau des activit�s de ce march� n�est pas 

encore la tendance, nous pensons alors faire une diff�rence quant aux r�sultats escompt�s). 

D�velopp� au paragraphe 4.7.
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4 La politique et les moyens commerciaux 

- 4.1 Objectifs commerciaux 

La base sur laquelle La M�zerie d�finit et �value ses objectifs est son chiffre d�affaires au 

prorata de sa capacit� totale (exprim� au paragraphe 2.2 dans l�entreprise dans dix ans soit 

un total de 71 680,00 euros, qui est l�incidence d�une pr�sence d�un certain nombre de 

clients - ou de contrats - dans l�activit� principale qui est le G�te Rural (s�jour).

Pour �tablir une formule de calcul d'atteinte des objectifs, il a �t� d�fini comme base qu'une 

journ�e rapporte � la structure 320 euros / jour (75 + 95 X 2 + 55) X 365 (jours) = 116 800 

euros pour un taux de remplissage � 100 % ainsi exemple : x = 54 720 X 100 : 116 800

1�re ann�e :

46 % de la capacit� totale de La M�zerie = 54 720,00 �

2�me ann�e :

50 % de la capacit� totale de La M�zerie = 59 200,00 �

3�me ann�e :

61 % (100 % du CA �valu� en 2.2) = 71 680,00 � (Hors �valuation d�activit�s 

suppl�mentaires)

- 4.2 La client�le

La cible est celle qui d�coule des graphiques et chiffres cl�s du tourisme locale pr�sent�s 

tout au long de ce dossier ainsi que les annexes r�f�rentes aux documents sur des 

sp�cificit�s comme le march� aff�rent aux chinois ou le march� aff�rent aux allemands.

Il y a trois axes de r�flexions pour �laborer une politique de prospection :

� L��valuations des nationalit�s qui visitent ce secteur

� La CSP, S�niors

� Les raisons qui motivent le d�placement in situ

L��valuation de cette segmentation est cruciale car elle sera directement le � moteur � et la 

cl� d�une communication cibl�e. Nous retrouverons donc cette approche cl� en partie 4.7 la 

politique de communication.
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De plus : 

La client�le fran�aise reste relativement stable en termes de nombre de contrats. 

La client�le �trang�re conna�t quant � elle une augmentation significative. On observe 

cependant une forte baisse de la client�le britannique.

Nota bene

Les raisons (quelques...) qui motivent le d�placement in situ... LES ATOUTS... !



30

Culture & Histoire, patrimoine et "matrimoine"...
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... ph�nom�ne (unicit� - particularit� pour le tourisme chinois par exemple = valeur ajout�e, 

prix des places avec forfait h�bergement...)

Depuis leur arriv�e en 2012, ils sont les stars du ZooParc de Beauval ! Huan Huan, la femelle panda g�ant, et Yuan Zi, 
le m�le, sont l�objet de toutes les attentions.

Venus de Chine, les pandas g�ants sont consid�r�s comme de v�ritables tr�sors nationaux. Seuls 23 parcs 

zoologiques dans le monde h�bergent ces ursid�s hors de Chine.

En France, ils sont les seuls repr�sentants de leur esp�ce. Leur reproduction et la naissance d�un b�b� panda est donc 
un v�ritable d�fi et un grand espoir pour les animaux menac�s � travers le monde !

Huan Huan, notre femelle panda a mis bas d'un m�le dans la nuit du 4 ao�t 2017 � 22h32, pesant alors 143 grammes !
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... contes & l�gendes

La bienfaisante source de Saint-Aignan
https://www.lanouvellerepublique.fr/actu/la-bienfaisante-source-de-saint-aignan

8 ao�t 2012 - Autrefois lieu de p�lerinage et situ�e juste sous l'�glise datant du IX esi�cle, 
la source de Saint-Aignan aurait des propri�t�s � bienfaisantes �. Un petit escalier en contrebas de 
l'�glise conduit les visiteurs vers un souterrain qui m�ne jusqu'� la source.

... nature & d�couverte
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... jeu & parcs & activit�s adultes-enfants

...�nologie

Animations et d�couvertes autour du vin - Loir-et-Cher Val de Loire ...

https://www.val-de-loire-41.com/animations-decouvertes-autour-du-vin/

Animations et d�couvertes autour du vin au C�ur Val de Loire. �nologie, visites de caves et 
de domaines, initiations, d�gustations. Des sp�cialistes vous partagent leurs savoirs.
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... baignades (exemple...)

Baignade surveill�e en juillet et ao�t. Location de cano�s et de p�dalos. Jeux pour enfants. 

Man�ge, cabane � bonbons. Terrain de Beach soccer. Terrain de volley. Diff�rentes. 

Animations de l'�t� sur l'espace pelouse comme "Le Village des Peintres" et les "Estivales".

Restaurant - Brasserie : Le Parc Plage

... th��tre ... festivit�s 

https://www.val-de-loire-41.com/actus-et-manifestations-en-coeur-val-de-loire/

Toute l�ann�e, le Loir-et-Cher en Val de Loire bat au rythme

de ses �v�nements
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Que vous soyez papillon de jour ou oiseau de nuit, le Loir-et-Cher, au c�ur du Val de Loire, 
vous invite � profiter des nombreux �v�nements qui rythment vos vacances : concerts, 
festivals, th��tre, sorties accompagn�es� cliquez, sortez !Loir-

http://www.le-loir-et-cher.fr/

... les f�tes locales : la f�te aux pommes, la f�te aux fraises, la f�tes aux escargots, la f�te aux 
grenouilles, ...

Quelques centaines de kilos de cuisses de grenouilles 
seront d�gust�es tout au long du week-end sur les 
rives de la Bonne-heure. En musique�!
La traditionnelle F�te des guernazelles (c'est-�-dire des 
grenouilles) de Bracieux reprend du service. L'�dition 
2016 se tiendra ce vendredi 5 ao�t, samedi 6 ao�t et 
dimanche 7 ao�t pr�s de l'�tang de Bel Air, � Bracieux. 
On pourra pister les guernazelles autour du car podium 
de la r�gion Centre et les nombreux stands mont�s par 
les b�n�voles du comit� des f�tes. Au vu de la m�t�o du 
week-end, les crapauds, grenouilles ne seront pas de 
sortie dans les herbes folles qui longent la rivi�re, La 
Bonne-heure. Pas d'affolement, les b�n�voles ont d�j� 
tout pr�vu. Les commandes de cuisses de grenouilles 
sont d�j� pass�es depuis quelques semaines. Cette f�te 
r�unit, chaque ann�e, de nombreux festoyeurs et 
amateurs de ces petits batraciens, une confr�rie, avec 
d�gustations et animations. Et comme tous les ans, 
quelques centaines de kilos de cuisses de grenouilles 
sont cuisin�es avec amour et d�licatesse puis englouties 
durant ces trois jours de festivit�s. C'est dire la fid�lit� 
des visiteurs � ce met. Cuisses de rainette au beurre 
d'escargot, grill�es, ou juste pass�es au beurre, � vous de 
choisir sur les nombreux stands de d�gustation de 

cuisses
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Blois : F�te de la Saint Nicolas en d�cembre -

Bracieux : F�te des Guernazelles, d�but ao�t

Cand� sur Beuvron : Foire � la friture en Mai

Ch�tres sur Cher : Foire aux sanciaux en d�but juillet

La Chauss�e St-Victor : F�te des beignets en septembre

Fontaines en Sologne : Foire aux fraises en mai

Francay : F�te des prunes en ao�t

La Fert� Beauharnais : Foire de la St Barnab� et Foire aux petits �levages en juin

La Fert�-St-Cyr : Foire � l'arbre en mai

Lamotte-Beuvron : Foire au pays de la Tarte Tatin en septembre

Maray : Foire de Maray en septembre

Mennetou-sur-Cher : Foire aux andouillettes et au petit �levage en mai

Meusnes : Foire aux vins, fin mai d�but juin

Millancay : Foire � la citrouille en septembre

Molineuf : Journ�es m�tiers gourmands en avril

Mont-Pr�s-Chambord : Foire aux pommes, d�but novembre

Montrichard : Foire de P�ques, Salon des Antiquit�s en avril, Foire de la St martin le 11 novembre

Mur-de-Sologne : Foire aux chiens en juin

Pontlevoy : f�te du mouton en juillet

Saint-Aignan : Foire de la St Simon, fin octobre

Saint-Claude de Diray : Foire � l'igname en avril

Saint-L�onard-en-Beauce : Foire � Bigotteau en ao�t

Saint-Viatre : Foire de St Viatre, Foire aux petits �levages en mai

Selles-sur-Cher : Foire aux vins, Ronde des fromages en avril. March� � l'ancienne, produits r�gionaux en ao�t

Soings-en-Sologne : foire � la Parmenti�re en septembre

Vend�me : Foire de la Saint Martin en novembre

...

- 4.3 Le positionnement

Quel promesse aux clients ?

Elle est d�finie au chapitre 3, le produit et le march� paragraphe 3.1 Le Produit et au 

chapitre 4 la politique et les moyens commerciaux paragraphe 4.2 La Client�le

- 4.4 La politique de produit

Se r�f�rer au chapitre 4, la politique et les moyens commerciaux au paragraphe 4.2 La 

Client�le

- 4.5 La politique de prix 

le niveau de prix adopte une politique de prix de p�n�tration et d'alignement dans le 

lancement de l'activit� pour ensuite augmenter ses tarifications mais sans pour cela 

atteindre une politique d'�cr�mage. Les nuit�es en terme de prix sont d�finies :
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� T3 (58 m2) : 75,00 euros la nuit�e 

� T4 (un de 80 m2 et un de 115 m2) : 95,00 euros la nuit�e 

� T2 - Studio (35,14 m2) : 55,00 euros la nuit�e 

- 4.6 La politique de distribution

Cf la politique de Communication. Dans ce concept les canaux de distribution sont aff�rents 

� la publicit�, le circuit est court et via le site internet marchand sur lequel est install� m�me 

l'agenda de r�servation, la gestion client (CRM, LTV, RFM) et la gestion financi�re.

Avec Agenda en Ligne :

- 4.7 La politique de communication

Probl�matique

Comment attirer une client�le �trang�re, tant en loisirs qu�en affaire afin de d�velopper 

notre activit� ?

- Inscription � quelques annuaires �trangers de port�e europ�enne, comme par 
bedandbreakfast.eu. Pour faire un test, se rendre sur google.co.uk (la version britannique de 
notre Google) et taper : bed & breakfast + �notre ville� pour trouver les annuaires les mieux 
r�f�renc�s. 

- Inscription aux annuaires payants o� le droit d�entr�e a un co�t mais pas de commissions. 
Par exemple, sur Abritel. 239 euros mais il rend le site visible sur tous les sites du groupe 
Homelidays dans une vingtaine de pays. 

- Pr�paration de e-mails types en anglais pour confirmer une r�servation, indiquer les 
disponibilit�s du g�te, r�diger une newsletters �post-s�jour�, r�pondre aux demandes de 
renseignements des futurs h�tes sur l�agencement du g�te ou sur la r�gion, etc.
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- Attirez leur attention par des vid�os sur les lieux touristiques des environs, une courte 
pr�sentation vid�o de notre �tablissement, une visite virtuelle�..et surtout plein de photos de 
bonne qualit� (et de saison), bien �clair�es surtout.

- R�daction d'un questionnaire de satisfaction, pour cerner par quel biais nos clients ont 
r�serv� et un tableau excel sera tenu � jour pour voir quel canal fonctionne le mieux pour LA 
M�zerie,, celui qui permet de g�n�rer le plus de revenus : c�est l� qu�il vous faudra investir. Il 
ne s�agit pas d��tre pr�sent partout mais avoir une pr�sence intelligente sur les sites qui 
fonctionnent pour La M�zerie.

- indication sur le site des actualit�s/agendas sur les sujets de visite du patrimoine culturel, de 
la d�couverte de la gastronomie et de l��v�nementiel, qui sont les trois grandes activit�s 
recherch�es par les tourismes �trangers. Proposition de bons plans. Ajouts des liens vers des 
d�pliants en anglais (disponibles sur le site des Offices de Tourisme ou sites des grandes 
villes). proposition d' une table d�h�tes pour la d�couverte du terroir. R�pertoire des
restaurants coup de coeur � proximit� du g�te

- Signalisation en mettant des pancartes aux endroits strat�giques et en anglais aussi si 
n�cessaire. Ajout des coordonn�es GPS du g�te du site

...

Les attentes des diff�rents cat�gories de 
clients : 

Langue allemande importante - alimentation quantit� importante et sp�cifique - Parenth�se "typique"     

Exigeants en confort - respect de la vie priv� - environnement calme - cuisine raffin�e fran�aise - Cadre 

D�couvrir la nourriture fran�aise - ambiance festive - plusieurs activit�s - accompagnement   

Accueil chaleureux important - exigeant en qualit� de service, produit et confort - activit�s sportives - alimentation 
sp�cifique  

Langue et documentation chinoises appr�ci�es - marque de respect et attentions sp�cifiques attendues  

activit�s culturelles - cuisine fran�aise/"gourmant"

Langue et documentation russes importantes - accompagnement - normes de comportement � respecter - exigeants 
en qualit�   

Client�le �trang�re loisirs

Travail effectu� par un groupe d'�tudiant Bac +5 de la Business School La Rochelle
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Pour la client�le �trang�re professionnelle :
Un voyage professionnel r�ussi pour un client �tranger d�affaires : 

combinaison de toutes ces conditions

Pas de perte 
de temps 
(transport 

service WIFI)

Repas 
vari�s et de 

qualit�

Propre 
silencieux 

et 
confortable

Environnement 
reposant et 

actif

Travail effectu� par un groupe d'�tudiant Bac +5 de la Business School La Rochelle

Les interlocuteurs :

Voir paragraphe ci-dessous.

Les actions promotionnelles et publicitaires :

Quelle que soit l�origine des touristes, les sites Internet constituent une source importante
d�information pour pr�parer le s�jour. En effet, qu�ils soient Fran�ais ou �trangers, ils 
utilisent principalement les sites de destination (50% des touristes) ou des professionnels 
(35% des touristes) pour s�organiser. En compl�ment, les Fran�ais se tournent volontiers 
vers les brochures ou d�pliants gratuits ainsi que vers les offices de tourisme, alors que les 
�trangers privil�gient les guides sp�cialis�s (41% des touristes �trangers) ou les sites d�avis 
de voyageurs (20% des touristes �trangers).
Internet est donc bien ancr� dans les habitudes des touristes. Cela se traduit maintenant par 
une forte progression de son utilisation pour la r�servation. Ce sont d�sormais pr�s de 3
touristes sur 4 qui pratiquent la r�servation par Internet (contre 60% en 2010). Cette 
tendance est encore plus marqu�e pour les �trangers (85% d�entre eux ont recours � 
Internet contre 68% des Fran�ais).
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Le site doit b�n�ficier d'une traduction en version anglaise et en version chinoise.

Locales :

Distribution publicit� aux sorties d'autoroutes, exemples : A10 Amboise, etc.

Panneaux indicateurs. �tablir des partenariats avec des agences de voyages r�ceptives (au 

message que cherche La M�zerie � transmettre). Horizon, journal agricole, annonce l�gale.

Nombre d'O.T.S.I., Office de Tourisme Syndicat d'Initiative - essentiel afin d'�valuer le 

nombre de prospects n�cessaires pour la promotion et le d�veloppement de La M�zerie :

Cher                        19

Eure-et-Loir             12

Indre                       19

Indre-et-Loire          19

Loir-et-Cher             24

Loiret                     27

R�gion Centre          120

Information aux entreprises locales et r�gionales (listing I.N.S.E.E., site internet CCI : http://www.loir-et-cher.cci.fr/

Divers...
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Nationales :

Inscription au guide du Routard          20,00 �

Office du Tourisme                                                       107,00 �

Gites de France                                                          2 243,00 �

Information aupr�s du Lion's Club (National et International), du Rotary (idem), etc.

Adh�sion Association Nationale reconnue d'int�r�t publique, Maisons Paysannes de France.

Promotion aupr�s d'entreprises � incentives, s�minaires, r�unions de travail des �quipes 

manag�riales ou management ou commerciales, ou administratives, etc. (exemple de 

ciblage : l'industrie pharmaceutique, etc.).

Salons : septembre TOP R�SA, salon des professionnels du Tourisme, � Deauville

F�d�ration du cyclisme, etc.

Divers...

Internationales :

La conception d'un site internet 

Informations sur autres sites avec des liens (en �vitant la cannibalisation)  sur diff�rents site 

(exemple : www.renaissance-amboise.com, etc.).

Tours op�rators.

Agence voyage en direct avec commissions 8 � 10 % du prix de la location (identification et 

segmentation : Chine, Allemagne, Suisse, Royaume Uni, Belgique, Pays-Bas, etc.)

Autres :

Brochure en trois volets, avec 1�re de couv photo de La M�zerie, � l'int�rieur... + carte 

postale + cartes de visite, etc.

Mailing, publipostage 0,29 � /lettre cibl� sur les entreprises nationales et les agences 

�trang�res de tourisme, particuli�rement la cible c�ur.

Divers...
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- 4.8 Les autres �l�ments commerciaux

Centre de VTT (F�d�ration du cyclisme), for�t chevaux randonn�es et cano�, ferme ...

Un service de lavage de v�hicule sera effectu� lorsque le client repartira (voir partenariat).

Possibilit� de location de v�hicule haut de gamme.

Un panneau sur le site avec la mention suivante :

La direction de La M�zerie est heureuse de vous accueillir � La M�zerie. Ce lieu est avant tout 

un centre d'accueil et d'h�bergement, un centre de d�tente, de repos, de culture et de joie 

familiale ou entrepreneuriale.  La direction demande aux personnes s�journant � La M�zerie

comme aux visiteurs de respecter le cadre, l'environnement et la nature pour le bien de 

chacun et de tous. Les voitures doivent �tre imp�rativement mises au parking. Toute 

personne ne respectant pas les consignes de cet avis sera �conduite hors de La M�zerie.

Divers...

5 Les moyens de productions 

Nota bene

Les mentions en rouge sont les d�bits

Les mentions en vert sont les cr�dits

- 5.1 Les moyens humains

Les salari�s (comme explicitement exprim� au paragraphe 1.1) :

1 salari� plein temps (le porteur de projet - cr�ation d'emploi - Voir salaire estim� plus en 

avant)

Puis 1 salari� � temps partiel (24 heures/semaine soit 96 heures) = 948,48 euros mensuel + 

charges

Smic brut et net 2018 : les montants du salaire minimum

Du 01/01 au 31/12/2017 SMIC brut (environ*) SMIC NET (environ*)

Smic horaire 9,88 euros 7,67 euros

Smic mensuel 35H (151,67 H) apr�s d�duction de la CSG et CRDS 1.498,00 1.163,00

Rappel des r�partition des t�ches : Le porteur de projet, Fabien Thingault, manager du 

projet, du personnel et d�cideur, accueil des visiteurs, responsabilit� de l��tablissement, 

renseigne et informe les clients, a sous son autorit� le personnel de m�nage, de service 

(blanchisserie, lingerie, �), d�fini les budgets, les installations et les r�alisations, fait 

d�couvrir les richesses touristiques de la R�gion, �). 1er salari� temps partiel, femme, toutes 

mains, responsable de la r�fection des lits des g�tes, de la propret� des locaux, �
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Les Interlocuteurs : 

se r�f�rer au chapitre 6, le plan financier.

Autres points importants : 

Le code APE (NAF, Nomenclature d'activit�s) est 55.2 E, � la d�nomination "autre 

h�bergement touristique". Cette classe comprend notamment, les maisons familiales, 

centres et villages de vacances mettant �ventuellement � la disposition des touristes, des 

services de restauration, de loisirs ou de sports et des installations sanitaires, les centres de 

vacances pour enfants et adolescents, les chambres d'h�tes, g�tes � la ferme, g�tes ruraux, 

appartements de vacances (information du document, Tourisme social et familiale, n� 3151, 

ISN 0767-4538, ISBN 2-11-074901-6, Direction des Journaux Officiels 26 Rue Desaix 75 727 

Paris cedex 15, renseignements 01-40-58-79-79, e.mail info@journal.officiel.gouv.fr, 

t�l�copie 01-45-79-17-84.

L'exercice de La M�zerie est un exercice � caract�re r�gulier soit 12 mois d'activit�.

Ne pas omettre d'�tablir un DUE (D�claration Unique d'Embauche) et de l'adresser � 

l'URSSAF (par courrier ou voie �lectronique).

Les documents des conventions collectives nationales des salari�s de l'Entreprise La M�zerie

sont en pi�ces jointes au chapitre 7, Annexe 7.5 (documents �tablis par la Direction 

D�partementale du Travail et de l'Emploi, DDTEFP, Service des Renseignements, e.mail dd-

41.renseignements@travail.gouv.fr).

Nota bene

La r�mun�ration du responsable du projet et g�rant de la structure est d�finie par un proc�s 

verbal de l'assembl�e g�n�rale. La r�mun�ration durant l'ann�e 0, soit l'ann�e de 

l'�tablissement de "toute" la structure de La M�zerie avant son fonctionnement est de :

� An 0 .................................... 18 600 euros net (1 550 euros mensuel) + charges

Puis

� An 1 .................................... 18 600 euros net

� An 2 .................................... 19 800 euros net (1 650 euros mensuel)

� An 3 .................................... 22 200 euros net (1 850 euros mensuel)

� An 4 .................................... 22 200 euros net

� An 5 .................................... 22 200 euros net

La r�mun�ration du responsable du projet et g�rant de la structure peut �tre r��valu�e au 

prorata des r�sultats de La M�zerie par l'AG.

Les d�penses EDF s'estimeraient � 250 euros mensuel en �valuant que en p�riode "pleine" 

de clients, l'�poque propice est celle du printemps et de l'�t� n�cessitant moins de 

consommation d'�lectricit� (chauffage, hormis douches...).

Les d�penses de la SAUR seraient estim�es � la hauteur de 75 euros mensuel.
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- 5.2 Les moyens en immeubles et terrains

"Le corps de ferme" dit La M�zerie n'est pas estim� financi�rement � l'heure actuelle.

La mensualit� actuelle de remboursement est de 390 euros par pr�t � la consommation,

jusqu'� janvier 2032.

Une maquette de La M�zerie, les descriptions et les d�signations des activit�s des b�timents 

sont propos�es en remarques au paragraphe 5.6.

- 5.3 Les moyens en mat�riel d�exploitation

Pour le chiffr� se r�f�rer au chapitre 6, le plan financier.

Les travaux de restauration, l'�clairage ext�rieur, le parking, le mobilier des g�tes et de la 

salle de restauration commune (pour inciter les �changes et les rencontres), la vaisselle, le 

logiciel de comptabilit� (et le mat�riel de gestion : ordinateur, scanner, imprimante, 

t�l�phone, etc.), la brochure promotionnelle et autres supports publicitaires (ex : panneaux 

indicateurs), le site internet, le mat�riel d'entretien ext�rieur et int�rieur, la voiture, le parc 

et les animaux...

Par Gite, hors cr�ation/restauration les d�penses pour le mobilier (literies, armoires, etc.) et 

la vaisselle.

http://fr.calameo.com/read/004938223775ef90cdb72?view=book

https://www.e-gerance.fr/data/uploads/2017/02/modele-inventaire-location-meublee.pdf

Annexe pour l'�tablissement du mat�riel et des co�ts  PDF suivant : modele-inventaire-location-meuble

�
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�

� Liste des d�nominations du mobilier et de la vaisselle

Chaises (s�jour)
Chaises (chambres)
Chaises (cuisine)
Chaises (autres)
Tabourets
Fauteuils
Canap�s
Tables (s�jour)
Tables (chambres)
Tables (cuisine)
Tables de nuit
Tables (autres)
Bureaux
Commodes
Armoires
Buffets
Lits simples
Lits doubles
Placards
Lustres / plafonniers
Lampes / appliques

R�frig�rateur
Cong�lateur
Four
Cuisini�re
Four micro-ondes
Grille-pain
Bouilloire
Cafeti�re
Lave-vaisselle
Lave-linge
S�che-linge
Vid�oprojecteur
T�l�vision
Lecteur DVD
Chaine Hi-fi
Fer � repasser
Aspirateur

Grandes assiettes
Assiettes � dessert
Assiettes creuses
Autres assiettes
Fourchettes
Petites cuill�res
Grandes cuill�res
Couteaux de table
Couteaux de cuisine
Couteaux � pain
Verres � pied
Autres verres
Bols
Tasses
Soucoupes
Couverts de service
Tire-bouchon
D�capsuleu r
Carafes
Planches � d�couper
Plats
Saladiers
Passoires
Po�les
Casseroles
Egouttoir
Ouvre-bo�tes
Balais / balayettes
Pelles
Seaux
Torchons

Matelas
Traversins
Taies de traversin
Oreillers
Taies d�oreiller
Draps du dessous
Draps
Couettes
Housses de couette
Couvertures
Alaises
Couvre-lits
Peignoirs de bain
Serviettes de bain
Serviettes de toilette
Gants de toilette
Nappes
Serviettes de table
Coussins
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Exemples de pr�sentation :

Chambres
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Cuisine

...

D�nomination du GITE Co�t Mobilier Co�t Vaisselle Total

GITE 1- T3 - CHEVERNY - 58 m2

GITE 2 - T4 - CHAMBORD - 80 m2

GITE 3 - T2 - BLOIS - 35 m2

GITE 4 - T4 - CHENONCEAUX - 115 m2

Les documents "divers devis" sont au chapitre 7, annexe 7.5

Pr�visions : 

- l'investissement pour la restauration/cr�ation des b�timents des g�tes est estim� �  1 000 

euros/m2 soit : 289 000 euros.

- le co�t de l'ameublement est estim� � 10 % de l'investissement global (subventions ou 

subvention et pr�ts) soit : 28 900 euros

- 5.4 Les moyens en �l�ments incorporels

La soci�t� La M�zerie ne n�cessite aucune intervention de brevets ou de licences qui 

obligerait une d�finition chiffr�e quant � leur acquisition. 

Le d�p�t du nom La M�zerie devra �tre r�alis� aupr�s de l'I.N.P.I. par voie �lectronique : 

200 euros.

- 5.5 Les fournisseurs et les sous-traitants

Les fournisseurs : 

- Location linge (service co�t), en attente de devis
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Les sous-traitants :

- la restauration est en d�p�t-vente. N�cessit� de d�finir les produits du "magasin", ainsi que 

des Partenaires La M�zerie et les marges d�gag�es. (repas th�matiques...)

- 5.6 Remarques personnelles

Les b�timents ont des noms, sont d�crits, ....

6 Le dossier financier

Les interlocuteurs :

o l'expert comptable - Commissaire aux comptes, contact Monsieur Olivier Mortier, 

oliviermortier2@yahoo.fr - 06 35 28 27 81

o l'architecte, contact Monsieur Luc Lefebvre, luc@lefebvre-architecte.com

o la soci�t� bancaire : Cr�dit Coop�ratif N.E.F. - Nouvelle �conomie Fraternelle, 

o l'assureur, le sp�cialiste pour l'�clairage, le vendeur de v�hicule, le menuisier, le 

service de lavage de voiture des clients, le vendeur de meuble (mobilier), le contrat 

d'entretien (comptabilit�, juridique, informatique, paye), le conseil juridique, le 

notaire, les travaux...
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* les travaux sont r�partis en plusieurs corps de m�tiers et regroup�s. Ils sont :

- plombier (sanitaire, salle de bain, etc.)

- chauffagiste (optimisation par panneaux solaires ?)

- frigoriste / climatiseur

- �lectricien

- plaquiste

- ma�on

- menuisier

- charpentier-couvreur

- carreleur

- huisseries ext�rieures 

- peintre

Nota bene

Rappel des documents de synth�se :

Journaux : Ventes, Achats, Banques, Caisse (journal des op�rations diverses, TVA, paye, 

stock, ...), balance informatique.

Grand livre : G�n�ral et Auxiliaire (clients, fournisseurs, ...).

Les diff�rents devis chapitre 7, annexe 7.6

- 6.1 Le plan de financement initial (TTC)

D�tails pages suivantes : pr�visionnel

Le co�t au m2 de restauration/cr�ation est de 1 000 euros par m2 soit un investissement 

"immeuble" de 289 000 euros.

Le co�t du mobilier int�rieur est estim� � 28 900 euros

- 6.2 Le besoin EN FONDS DE ROULEMENT (BFR)

D�tails pages suivantes : pr�visionnel

Il est effectu� par diff�rence pour �quilibrer le plan de financement entre les ressources et 

les besoins, 

Nota bene

Il y a 4 g�tes r�partis ainsi et dont les estimations de la politique de prix serait :

AN 1

� G�te I Cheverny T3 (58 m2) : 75 euros la nuit�e X 171 jours = 12 825 �

� G�te II Chambord T4 (80 m2) : 95 euros la nuit�e X 171 jours = 16 245 �

� Gite III Blois T2 - Studio (35,14 m2) : 55 euros la nuit�e X 171 jours = 9 405 �

� G�te IV Chenonceau T4 ( 115 m2 : bas 68,68 m2 haut 46,32 m2) : 95 euros la nuit�e X 

171 jours = 16 245 �
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A minima : TOTAL Ressources hors activit�s suppl�mentaires = 54 720 �

171 Jours = 20 semaines en moyenne soit +2 que la moyenne march� (le +2 correspond � un 

travail de prospection offrant une valeur ajout�e � la structure La M�zerie. Plus un axe sur le 

tourisme d'affaires ou les r�unions (incentive, assembl�es g�n�rales, s�minaires, etc...) 

permettant d'optimiser le taux de remplissage.

AN 2

� G�te I Cheverny T3 (58 m2) : 75 euros la nuit�e X 185 jours = 13 875 �

� G�te II Chambord T4 (80 m2) : 95 euros la nuit�e X 185 jours = 17 575 �

� Gite III Blois T2- Sudio (35,14 m2) : 55 euros la nuit�e X 185 jours = 10 175 �

� G�te IV Chenonceau T4 ( 115 m2 : bas 68,68 m2 haut 46,32 m2) : 95 euros la nuit�e X 

185 jours = 17 575 �

A minima : TOTAL Ressources hors activit�s suppl�mentaires = 59 200 �

AN 3 + 5 %

� G�te I Cheverny T3 (58 m2) : 75 euros la nuit�e X 185 jours = 13 875 �

� G�te II Chambord T4 (80 m2) : 95 euros la nuit�e X 185 jours = 17 575 �

� Gite III Blois T2- Sudio (35,14 m2) : 55 euros la nuit�e X 185 jours = 10 175 �

� G�te IV Chenonceau T4 ( 115 m2 : bas 68,68 m2 haut 46,32 m2) : 95 euros la nuit�e X 

185 jours = 17 575 �

A minima : TOTAL Ressources hors activit�s suppl�mentaires = 59 200 � x 5 % soit 62 160 �

Variante de 5 % � reconduire, �valuer selon retour d'exp�rience ou/et march� ou/et 

investissement march� ou/et changement de tarification...

AN n objectif 32 semaines - 224 jours (chapitre 2.2)

� G�te I Cheverny T3 (58 m2) : 75 euros la nuit�e X 224 jours = 16 800 �

� G�te II Chambord T4 (80 m2) : 95 euros la nuit�e X 224 jours = 21 280 �

� Gite III Blois T2- Sudio (35,14 m2) : 55 euros la nuit�e X 224 jours = 12 320 �

� G�te IV Chenonceau T4 ( 115 m2 : bas 68,68 m2 haut 46,32 m2) : 95 euros la nuit�e X 

242 jours = 21 280 �

A minima : TOTAL Ressources hors activit�s suppl�mentaires = 71 680 �

A cela rajouter des ressources pour des activit�s suppl�mentaires qui seront d�finies

ult�rieurement mais exprim�es au chapitre 2.2, 10 000 euros.

- 6.3 Les comptes de r�sultats pr�visionnels (HT)

D�tails pages suivantes : pr�visionnel



51

- 6.4 Le point-mort ou seuil de rentabilit�

Ann�e 1 ................................. ... ... euros

Ann�e 2 ................................. ... ... euros

Ann�e 3 ................................. ... ... euros

D�tails pages suivantes : pr�visionnel.

P&L Pr�visionnels
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Plan de Financement

Tableau d'Amort Gite
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Investissement

Conclusion

Le projet est viable mais afin d'optimiser au maximum une rentabilit� pour "d�gager" un 

exc�dent pour r�tribuer � la fois les salaires et d'autres investissements quels qu'ils soient 

activit�s, salari�s, etc., il est imp�ratif de toujours analyser les donn�es (BDD) via les 

informations r�ceptionn�es par le site (back office et front office) afin d'influencer ce que 

nous nommons l'Inbound Marketing (agir sur les appels entrants).

Une vigilance promotionnelle et customis�e (apr�s analyse et production de strat�gie 

adapt�e) doit �tre appliqu�e continuellement.

Les outils mis en place auront cette efficacit�.

7 Annexe

- 7.1 Documents Administratifs

- 7.2 Am�nagement

- 7.3 Documents des B�timents et de l'Architecte

- 7.4 Divers

- 7.4 March�

- 7.5 Photos

- 7.6 Porteur du Projet
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- 7.1 Documents Administratifs

- 7.2 Am�nagement

- Fiche Am�nagement d'un G�te
- Mod�le d'Inventaire de Location
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- 7.3 Documents des B�timents et de l'Architecte

OP�RATION

RECONSTRUCTION DE GITES
SARL LA M�Z�RIE

7, Route du Moulin Gallet
41120 FEINGS

MAITRE D�OUVRAGE :
SOCI�T� _______________________________________

Monsieur _______________
_______________________________

41120 FEINGS

MAITRE D�OEUVRE :
________________________________________________

Monsieur Luc LEFEBVRE

45, Rue des Petits Bonneveaux
17220 SAINT VIVIEN

AVRIL 2018
SOMMAIRE

ARTICLE PREMIER. OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES

1.1. - Objet du march� - Emplacement des Travaux
1.2. - Tranches et Lots
1.3. - Travaux int�ressant la d�fense
1.4. - Contr�le des Prix de Revient
1.5. - Ma�trise d'Oeuvre
1.6. - Contr�le Technique
1.7. - Redressement ou liquidation judiciaire

ARTICLE 2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCH�

ARTICLE 3. PRIX ET MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES
VARIATIONS DANS LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES

3.1. - R�partition des paiements
3.2. - Tranches conditionnelles
3.3. - Contenu des prix - Mode d'�valuation des ouvrages et de r�glement des comptes

Travaux en r�gie
3.4. - Variation dans les prix
3.5. - Paiement des co-traitants et sous-traitants

ARTICLE 4. DELAIS D'EXECUTION - PENALITES ET PRIMES

4.1. - D�lais d'ex�cution des travaux
4.2. - Prolongation des d�lais d'ex�cution
4.3. - P�nalit�s de retard - Primes pour avance
4.4. - Repliement des installations de chantier et remise en �tat des lieux
4.5. � D�lais et retenues pour remise des documents fournis apr�s ex�cution
4.6. - P�nalit�s diverses

ARTICLE 5. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE

5.1. - Retenue de garantie
5.2. - Avance forfaitaire
5.3. - Avance sur mat�riels

ARTICLE 6. PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE DES MATERIAUX

6.1. - Provenance des mat�riaux et produits
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6.2. - Mise � disposition de carri�res ou lieux d'emprunt
6.3. - Caract�ristiques, qualit�s, v�rifications, essais et �preuves des mat�riaux

et produits
6.4. - Prise en charge, manutention et conservation par l'entreprise des mat�riaux

et produits fournis par le Ma�tre de l'Ouvrage

ARTICLE 7. IMPLANTATION DES OUVRAGES

7.1. - Piquetage G�n�ral
7.2. - Piquetage sp�cial des ouvrages souterrains ou enterr�s

ARTICLE 8. PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX

8.1. - P�riode de pr�paration - Programme d'ex�cution des travaux
8.2. - Plan d'ex�cution - Notes de calculs - Etudes de d�tail
8.3. - S�curit� et Sant� des travailleurs
8.4. - Organisation � S�curit� et Hygi�ne des chantiers
8.5. - Suj�tions r�sultant de l'exploitation du domaine public ou priv�

ARTICLE 9. CONTROLE ET RECEPTION DES TRAVAUX

9.1. - Essais et contr�les des ouvrages en cours de travaux
9.2. - R�ception
9.3. - Mise � disposition de certains ouvrages ou parties d'ouvrages
9.4. - D�lai de garantie
9.5. - Garanties particuli�res
9.6. - Assurances

ARTICLE 10. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX

ARTICLE PREMIER. OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES

1.1. - OBJET DU MARCHE - EMPLACEMENT DES TRAVAUX

Les stipulations du pr�sent Cahier des Clauses Administratives Particuli�res (C.C.A.P.) concernent l'op�ration suivante :
RECONSTRUCTION DE GITES � LA M�Z�RIE 

Emplacement des Travaux :
7, Rouet du Moulin de Gallet
41120 FEINGS

La description des ouvrages et leurs sp�cifications techniques sont indiqu�es dans le Cahier des Clauses Techniques 
Particuli�res (C.C.T.P.).

A d�faut d'indication, dans l'acte d'engagement, du domiciles �lu par l'entrepreneur � proximit� des travaux, les 
notifications se rapportant au march� seront valablement port�es au Foyer Saint Antoine, jusqu'� ce que l'entrepreneur ait 
fait conna�tre � la personne responsable du march� l'adresse du domicile qu'il aura �lu.

1.2. � TRANCHES ET LOTS

Il n'est pas pr�vu de d�composition en tranches.

Les travaux sont r�partis en 10 Lots d�sign�s ci-apr�s :

D�signation des Lots

LOT N�1 - GROS-�UVRE - RESEAUX
LOT N�2 � CHARPENTE BOIS
LOT N�3 - COUVERTURE � ZINGUERIE
LOT N�4 - MENUISERIES EXTERIEURES PVC
LOT N�5 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS
LOT N�6 - CLOISONS � DOUBLAGES � ISOLATION - PLAFONDS
LOT N�7 - PLOMBERIE � SANITAIRES
LOT N�8 - ELECTRICITE � CHAUFFAGE - VMC
LOT N�9 - REVETEMENTS DE SOLS - FAIENCE
LOT N�10 - PEINTURE � REVETEMENTS MURAUX

1.3. � TRAVAUX INTERESSANT LA DEFENSE
Sans objet.

1.4. � CONTROLES DES PRIX DE REVIENT
Sans objet.

1.5. - MAITRISE D'OEUVRE
Cette Mission de Ma�trise d'Oeuvre Priv�e est assur�e par Monsieur Luc LEFEBVRE pour les parties � �tudes � et � suivi 
de chantier �.

Le Ma�tre d'Oeuvre est :
_______________________

_____________________________

Qui est charg� d'une mission de Base comprenant :
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PRE, APS, APD, DPC, PCG, DCE, MDT, VISA, DET, AOR, et DOE. 
Bureau de Contr�le et Coordonnateur en mati�re de s�curit� et protection de la sant�

Bureau VERITAS Construction
_______________________ . ____________________ .___________ .

T�l : ------------------------

1.7. � REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par d�rogation � l'article 47.3 du C.C.A.G. Travaux, les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire.
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifi� imm�diatement � la personne publique par le 
titulaire du march�.
En cas de redressement judiciaire, la personne publique adresse � l'administrateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'ex�cution du march�.
Cette mise en demeure est adress�e au titulaire dans le cas d'une proc�dure simplifi�e sans administrateur si, en application
de l'article 141 de la loi du 25 Janvier 1985, le juge-commissaire a express�ment autoris� celui-ci � exercer la facult� 
ouverte � l'article 37 de la loi.
En cas de r�ponse n�gative ou en l'absence de r�ponse dans le d�lai d'un mois � compt� de l'envoi de la mise en demeure, la 
r�siliation du march� est prononc�e.
Ce d�lai d'un mois peut �tre prolong� ou raccourci si, avant l'expiration du dit d�lai, le juge-commissaire a accord� � 
l'administrateur une prolongation, ou lui a imparti un d�lai plu court.
La r�siliation prend effet � la date de la d�cision de l'administrateur ou du titulaire de renoncer � poursuivre l'ex�cution du 
march�, ou � l'expiration du d�lai d'un mois ci-dessus.

Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, � aucune indemnit�.

En cas de liquidation judiciaire, la r�siliation du march� est prononc�e sauf si le jugement autorise express�ment le 
maintien de l'activit� de l'entreprise.

Dans cette hypoth�se, la personne publique pourra accepter la continuation du march� pendant la p�riode vis�e � la 
d�cision de justice ou r�silier le march� sans indemnit� pour le titulaire.

ARTICLE 2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pi�ces constitutives du march� sont les suivantes :

a) Pi�ces particuli�res

- l'Acte d'Engagement (A.E.)
- le Pr�sent Cahier des Clauses Administratives Particuli�res (C.C.A.P.) commun � tous les lots
- le Cahier des Clauses Techniques Particuli�res (C.C.T.P.) assorti des documents ci-apr�s :
VOIR LISTE ANNEXE AU PRESENT C.C.T.P.

b) Pi�ces g�n�rales

Les documents applicables �tant ceux en vigueur au premier jour du mois d'�tablissement des prix, tel que ce mois est 
d�fini au 3.4.2..

- les Cahiers des Clauses Techniques G�n�rales (C.C.T.G.) applicables aux march�s publics de travaux
- Documents techniques Unifi�s (D.T.U.)
- Fascicules du C.P.C. applicables aux march�s de travaux publics relevant des services du Minist�re de l'Equipement

- Cahier des Clauses Administratives G�n�rales applicables aux march�s de travaux (C.C.A.G.) approuv� par le d�cret 
n�76-87 du 21 Janvier 1976 et l'ensemble des textes qui l�ont modifi�.
- Cahier des Clauses Techniques Sp�ciales des Documents Techniques Unifi� (C.C.S. � D.T.U.) �num�r�s � l'annexe 
1 de la circulaire du Ministre de l�Economie, des Finances et de la Privatisation relative aux Cahiers des Clauses 
Administratives Sp�ciales des March�s Publics de Travaux de B�timent, compte-tenu des modifications qui leur sont 
apport�es par l�annexe 2 � cette circulaire.

ARTICLE 3. PRIX ET MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES
VARIATIONS DANS LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES

3.1. - REPARTITION DES PAIEMENTS

L'Acte d'Engagement indique ce qui doit �tre r�gl� respectivement � :

- L�entrepreneur titulaire et � ses sous-traitants,
- L�entrepreneur mandataire, ses co-traitants et leur sous-traitants.

3.2. - TRANCHES CONDITIONNELLES

SANS OBJET.

3.3. - CONTENU DES PRIX - MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES ET
DE REGLEMENT DES COMPTES � TRAVAUX EN REGIE

3.3.1. - Les prix du march� sont hors T.V.A. et sont �tablis :

- En tenant compte des suj�tions d�ex�cution particuli�res suivantes :
EXECUTION SIMULTANEE DE TRAVAUX PAR D�AUTRES CORPS D�ETATS.
- En consid�rant comme normalement pr�visibles les intemp�ries et autres ph�nom�nes naturels indiqu�s ci-apr�s tant 

qu�ils ne d�passent pas les intensit�s et �ventuellement les dur�es limites suivantes :
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Nature du ph�nom�ne Intensit� limite Dur�e
- VENT 65 KM/H moy Sur les 24 H
- NEIGE 3 cm Par 24 H
- PLUIE 5 MM Entre 7h et 18h
- FROID - 5� La nuit pr�c�dente
- FROID - 2� A 8h00 du matin

Lieu de constatation des intensit�s des ph�nom�nes naturels :
STATION METEO DE LA ROCHELLE

- En tenant compte des suj�tions qu�est susceptible d�entra�ner l�ex�cution simultan�e des diff�rents lots vis�s � l�Art. 
1.2. ci-dessus,

- En tenant compte des d�penses communes de chantier mentionn�es au 3.3.9. ci-apr�s.

3.3.2. � Facilit�s suppl�mentaires d�installation de chantier

Sans Objet par rapport � l�article 8.4.1. du C.C.A.P..

3.3.3. � Les ouvrages ou prestations faisant l�objet du march� seront r�gl�s :

Par un prix global et forfaitaire.

3.3.4. � Le r�glement des travaux en r�gie sera effectu� en prenant en consid�ration dans les d�comptes :

Pour la main-d��uvre mise � la disposition du Ma�tre d��uvre par l�entrepreneur :
- Les salaires major�s de 116%
- Les indemnit�s de panier et de petits d�placements ainsi que les primes de transport major�es de 93%
- Les indemnit�s de grands d�placements major�es de 7%.

Pour les fournitures, leurs prix d�achat hors-taxe major�s de 12%
Les coefficients majorateurs sont r�put�s tenir compte des charges accessoires aux salaires, des frais g�n�raux ainsi que des imp�ts 
et taxes autres que la T.V.A.

Pour les locations de mat�riels d�j� pr�sents sur le chantier, les sommes r�sultant des locations journali�res en jours ouvr�s seront 
propos�es par les entreprises et n�goci�es avec les Ma�tres d��uvres : celles-ci pourront �tablir leurs prix � partir des m�thodes de 
d�termination des charges d�emploi (la m�thode analytique de prix �tablie par le Service des Etudes Techniques des routes et 
Autoroutes, la m�thode 86 de la F�d�ration Nationale des Travaux Publics, etc�).

3.3.5. � Calcul des D�comptes et des Acomptes

A � D�comptes et acomptes mensuels
Avant la fin de chaque mois, l�entrepreneur remet uniquement au Ma�tre d��uvre un projet d��tat navette mensuel assorti du calcul 
des quantit�s prises en compte faisant ressortir les quantit�s ou pourcentages arr�t�s � la fin du mois pr�c�dent, des prestations 
r�alis�es depuis le d�but du march�.
Il contient pour les travaux � l�entreprise, une r�f�rence � tous les prix du march� provisoires ou d�finitifs.

B � D�compte final
Suite � la notification de la d�cision de r�ception de r�ception, l�entrepreneur adresse un d�compte d�finitif au Ma�tre d�Ouvrage.

3.3.6. � Prestations comportant un d�lai important de fabrication ou de stockage en usine

SANS OBJET.

3.3.7. � Approvisionnements

SANS OBJET.

3.3.8. � R�partition des d�penses communes de chantier

Pour l�application de l�article 10.1 du C.C.A.G., les dispositions suivantes seront retenues :

A � D�penses d��quipement de Chantier

Les prix du march� conclu par l�entrepreneur titulaire du lot indiqu� dans la premi�re colonne du tableau suivant, comprennent 
notamment les d�penses dont la nature est indiqu�e dans la seconde colonne :

LOT DEFINITION
01 - Etablissement de protections et panneaux de chantiers en conformit� avec l�article R 324.1 du code du travail,

- Bureau de chantier vis� au 8.4.2. du pr�sent C.C.A.P.,
- Branchements provisoires d��gout, d�eau et d��lectricit�,
- Ex�cution des voies d�acc�s et de circulations provisoires aires de chantier et de stockage,
- Installations communes de s�curit� et d�hygi�ne,
- Installations du t�l�phone et repliements.

08 - R�seaux provisoires int�rieurs d��lectricit� et d��clairage, y compris raccordements.

07 - R�seaux provisoires int�rieurs d�eau, y compris raccordement.

Chaque entrepreneur supporte les frais de l�ex�cution des trous, scellements, bouchages et raccords qui seront n�cessaires � 
l�ex�cution des prestations faisant l�objet du lot dont il est titulaire.

Les entrepreneurs qui auront n�glig� de faire conna�tre, en temps utiles, leurs besoins ou auront fourni des indications erron�es, 
lorsque de ce fait les r�servations ne se trouvent pas aux emplacements convenables, supportent la charge des travaux n�cessaires 
qui seront effectu�s par l�entrepreneur concern�, ainsi que toutes incidences �ventuelles sur les prestations des autres corps d��tat.



63

B � D�penses de fonctionnement

Les charges temporaires de voirie et de police incombent au Lot 01.

Pour le nettoyage du chantier :

- Chaque entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous d�chets pendant et apr�s l�ex�cution des travaux 
dont il est charg�,
- Chaque entrepreneur � la charge de l��vacuation de ses propres d�blais, gravois de structure et d�chets, jusqu�aux lieux 
de stockage fix�s par le Ma�tre d��uvre sur proposition de l�entrepreneur titulaire du Lot 01,
- Chaque entrepreneur � la charge du nettoyage, de la pr�paration et de la remise en �tat des installations qu�il a salies ou 
d�t�rior�es, ainsi que l��vacuation hors du chantier des emballages �ventuels,
- L�entrepreneur du Lot 01 � la charge de l�enl�vement des d�blais stock�s, gravois de structures et d�chets, ainsi que de 
leur transport aux d�charges publiques.

En cas de non respect des exigences, le Ma�tre d��uvre se r�serve la possibilit�, apr�s simple demande en rendez-vous de 
chantier non suivie d�effet dans la semaine suivante, de faire intervenir, aux frais des entreprises d�faillantes, une entreprise de 
nettoyage ext�rieure.

C � Compte Prorata

Les d�penses d�finies ci-apr�s sont port�es au d�bit du compte prorata :

- Nettoyage du bureau de chantier et des installations communes d�hygi�ne:
� Consommations d�eau et d��lectricit�,
� Consommations t�l�phoniques non factur�es,
� Chauffage du chantier,
� Frais de gardiennage,
� Frais de remise en �tat de la voirie et des r�seaux d�eau, d��lectricit� et de t�l�phone d�t�rior�s lorsqu�ils y a 

impossibilit� de conna�tre le responsable,
� Frais de nettoyage, de r�paration et de remplacement des fournitures et mat�riels mis en �uvre et d�t�rior�s 

ou contourn�s, dans les cas suivants :
� L�auteur des d�gradations ou des d�tournement ne peut �tre d�couvert,
� Les d�fauts de nettoyage, les d�gradations ou les d�tournements ne peuvent �tre imput�s � 

l�entrepreneur titulaire d�un lot d�termin�,
� La responsabilit� de l�auteur, insolvable, n�est pas couverte par un tiers.

Suivant la nature des fournitures mises en �uvres, les entrepreneurs prendront les dispositions n�cessaires afin d�assurer leur protection 
jusqu�� la r�ception des travaux.
Les frais de r�paration et de remplacement des �l�ments centraux d��quipements tr�s sp�cialis�s et particuli�rement on�reux restent � la 
charge des entrepreneurs r�alisant ces installations.

- Nettoyage de fin de chantier avant r�ception : L�entreprise titulaire du Lot 01 � GROS-�UVRE proc�dera aux r�glements des d�penses 
vis�es au premier alin�a, mais il peut demander des avances aux autres entrepreneurs. 

Il effectue en fin de chantier la r�partition des dites d�penses au prorata du montant des situations cumul�es de chaque entrepreneur. 
Dans cette pr�paration, l�action du Ma�tre d��uvre se limite � jouer le r�le d�amiable compositeur dans le cas o� les entrepreneurs lui 
demanderaient de faciliter le r�glement d�un diff�rent qui se serait �lev� entre eux.

3.4. � VARIATION DANS LES PRIX

Les r�percussions sur les prix du march� des variations des �l�ments constitutifs du co�t des travaux sont r�put�es r�gl�es par les 
stipulations ci-apr�s :

3.4.1. � Les prix sont fermes, mais pourront �tre actualis�s si un d�lai sup�rieur � 3 mois s�est �coul� entre la base de prix et l�offre 
de service notifiant le d�marrage des travaux et suivant la formule 

- K = Ko x I (n-3)

Io

3.4.2. � Mois d��tablissement des prix du March�

Les prix du pr�sent march� sont r�put�s �tre �tablis sur la base des conditions �conomiques du mois pr�c�dant la date de limite de 
remise des offres pour l'application de la Clause d'Indexation telle qu'elle est pr�vue ci-dessus. Ce mois est appel� "mois z�ro".

3.4.3. � Choix de l�index de r�f�rence
SANS OBJET.

3.4.4. � Modalit�s de r�vision des prix
SANS OBJET.

3.4.5. � Actualisation ou r�vision des frais de coordination
Les stipulations du C.C.A.G. sont seules applicables.

3.4.6. � Actualisation ou r�vision provisoire

Lorsqu�une actualisation a �t� effectu�e provisoirement en utilisant un index ant�rieur � celui qui doit �tre appliqu�e, il n�est 
proc�d� � aucune autre actualisation avant l�actualisation d�finitive, laquelle intervient sur le premier acompte suivant la parution de 
l�index correspondant.

3.4.7. � Application de la taxe � la valeur ajout�e

Les montants des acomptes et du solde sont calcul�s en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors de l��tablissement des pi�ces 
de mandatement. Ces montants sont �ventuellement rectifi�s en vue de l��tablissement du d�compte g�n�ral en appliquant les taux 
de T.V.A. en vigueur lors des encaissements.
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3.5. � PAIEMENT DES COTRAITANTS ET DES SOUS-TRAITANTS

3.5.1. � D�signation de sous-traitants en cours de march�

L�avenant ou l�acte sp�cial pr�cise tous les �l�ments contenus dans la d�claration pr�vue � l�article 2.43 du C.C.A.G.

Il indique en outre pour les sous-traitants � payer directement :

- les renseignements mentionn�s � l�article 2.13 du C.C.A.G.,
- le compte � cr�diter,
- la personne habilit�e � donner les renseignements pr�vus � l�article 192 ou 360 du Code des March�s Publics,
- le comptable assignataire des paiements.

3.5.2. � Modalit�s de paiement direct

La signature du projet de d�compte par le mandataire vaut pour chaque co-traitant, acceptation du montant d�acompte ou de solde � 
lui payer directement, d�termin� � partir du d�compte aff�rente au lot assign� � ce co-traitant.
Pour les sous-traitants, le titulaire joint en double exemplaire au projet de d�compte une attestation indiquant la somme � r�gler par 
le Ma�tre d�Ouvrage � chaque sous-traitant concern�, cette somme tient compte des prix pr�vus dans le contrat de sous-traitance et 
inclut la T.V.A.

Pour les sous-traitants d�un entrepreneur du groupement, l�acceptation de la somme � payer � chacun d�entre eux fait l�objet d�une 
attestation, jointe en double exemplaire au projet de d�compte, sign� par celui des entrepreneurs du groupement qui a conclu un 
contrat de sous-traitance et indiquant la somme � r�gler par le Ma�tre d�Ouvrage au sous-traitant concern�, cette somme tient compte 
d�une �ventuelle actualisation des prix pr�vus dans le contrat de sous-traitance et inclut la T.V.A.
Si l�entrepreneur qui a conclu le contrat de sous-traitance n�est pas le mandataire, ce dernier doit signer �galement l�attestation.

ARTICLE 4. DELAIS D'EXECUTION - PENALITES ET PRIMES

4.1. - DELAIS D'EXECUTION DES TRAVAUX

Le d�lai global d'ex�cution des travaux est mentionn� dans l'Acte d'Engagement. Les d�lais partiels sont ceux pr�cis�s dans les 
calendriers mis au point pendant la p�riode de pr�paration du chantier et rendus contractuels. Chaque Entrepreneur est tenu de 
respecter chaque t�che �l�mentaire se rapportant � son lot, de se tenir inform� de l'avancement et des conditions techniques de 
r�alisation des t�ches pr�c�dentes, d'informer les Entrepreneurs dont les travaux suivent ces t�ches.

4.2. - PROLONGATION DES DELAIS D'EXECUTION

Les d�lais sont �tablis en tenant compte de la p�riode de cong�s pay�s r�glementaires et d'un nombre forfaitaire de journ�es 
d'intemp�ries au sens de l'article 19.22, 1er alin�a du C.C.A.G. de 8 jours.

Le d�compte des journ�es d'intemp�ries sera bas� sur les relev�s m�t�orologiques de la station m�t�o du bout blanc � La Rochelle 
en prenant les journ�es pour lesquelles un au moins des ph�nom�nes ci-apr�s d�passera son intensit� limite :

- VENT 60 KM/H
- PLUIE 8 MM
- GEL - NEIGE

4.3. � PENALITES DE RETARD � PRIMES D�AVANCE

4.3. - P�nalit�s pour retard - Primes pour avance

Les p�nalit�s applicables en cas de retard sont de deux natures : retenues provisoires sur t�ches �l�mentaires et p�nalit� globale en 
fin de chantier.

Sur chaque jour de retard et sur chaque t�che �l�mentaire, une retenue sera appliqu�e provisoirement sur la demande d'acompte 
mensuelle correspondant et sur simple constat du retard par le coordonnateur qui fera la proposition au Ma�tre d'Oeuvre.

Par d�rogation au C.C.A.G. en fin de chantier et en cas de retard sur le d�lai mentionn� dans l'Acte d'Engagement, une p�nalit� de :

1 000,00 Euros.

par jour calendaire de retard sera appliqu�e � chaque Entreprise qui aura effectivement en fonction du planning contractuel, 
provoqu� ce retard.

Il n'y aura pas de prime pour avance de chantier.

4.4. � REPLIEMENT DES INSTALLATIONS DE CHANTIER ET REMISE EN ETAT DES LIEUX

Le repliement des installations de chantier et la remise en �tat des lieux seront ex�cut�s pour la visite pr�alable � la r�ception et en 
tout �tat de cause d'apr�s les d�lais fix�s sur le calendrier correspondant.

4.5. � REPLIEMENT DES INSTALLATIONS DE CHANTIER ET REMISE EN ETAT DES LIEUX

En cas de retard dans la remise des plans, des dossiers des ouvrages ex�cut�s et autres documents � fournir suivant un calendrier 
rendu contractuel pendant la p�riode de pr�paration du chantier, il sera op�r� sur les sommes dues � l'Entreprise, une retenue l�gale � 
:

500,00 Euros.

4.6. � PENALITES DIVERSES

4.6.1. � Rendez-vous de chantier

En cas d'absence � une r�union de chantier et apr�s avoir �t� convoqu�, l'Entrepreneur se verra affecter sur l'acompte � intervenir
correspondant � ce constat, une retenue de :

500,00 Euros

ARTICLE 5. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE
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5.1. - RETENUE DE GARANTIE

Par d�rogation au C.C.A.G., une retenue de garantie de 5% sera appliqu�e sur le montant du march� et des avenants par retenue sur 
acomptes, sauf les Soci�t�s ou Artisans relevant de l'article 143 ou 334 du Code des March�s Publics.
L'Entrepreneur pourra aussi proposer une caution personnelle solidaire d'un �tablissement bancaire, avec sa premi�re demande 
d'acompte, mais seulement apr�s accord du Ma�tre de l'Ouvrage.

5.2. - AVANCE FORFAITAIRE

Aucune avance forfaitaire n'est pr�vue au march�.

5.3. - AVANCE FACULTATIVE

Aucune avance facultative ne sera vers�e � l'Entrepreneur.

ARTICLE 6. PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE ET PRISE EN CHARGES DES MATERIAUX

6.1. - PROVENANCES ET CHOIX DES MATERIAUX ET PRODUITS

Le C.C.T.P. de chaque lot fixe la provenance de ceux des mat�riaux, produits et composants de construction dont le choix n'est pas 
laiss� � l'Entrepreneur ou n'est pas fix� par les conditions particuli�res ou g�n�rales du march�.

Le coordonnateur reprendra dans les C.C.T.P. la liste des mat�riaux pour lesquels il est pr�vu de fournir un �chantillon et pr�cisera 
la date limite de cette op�ration. Le lieu de stockage de ces �chantillons sera organis�e par les Entrepreneurs sur le chantier.

6.2. - MISE A DISPOSITION DE CARRIERES ET LIEUX D'EMPRUNT

Sans Objet.

6.3. � CARACTERISTIQUES, QUALITES, VERIFICATIONS, ESSAIS ET EPREUVES DES MATERIAUX ET PRODUITS

Le C.C.T.P. de chaque lot d�finit les essais et contr�les qui sont pr�vus en plus des documents g�n�raux.

Si le Ma�tre d'Oeuvre d�cide de faire ex�cuter des essais en plus de ceux qui sont pr�vus, ceux-ci sont aux frais du Ma�tre de 
l'Ouvrage � moins que le r�sultat ne soit d�favorable, alors c'est l'Entrepreneur qui en assurera les frais.

6.4. - PRISE EN CHARGE, MANUTENTION ET CONSERVATION PAR L'ENTREPRENEUR DES MATERIAUX ET 
PRODUITS FOURNIS PAR LE MAITRE DE L'OUVRAGE

Sans Objet.

ARTICLE 7. IMPLANTATION DES OUVRAGES

7.1. � PIQUETAGE GENERAL

Les implantations n�cessaires � l'ex�cution des travaux seront � la charge de l'Entreprise qui pourra faire appel � un G�om�tre-
expert.

Tout d�placement accidentel d'un rep�rage ext�rieur au b�timent devra faire l'objet d'une d�claration au Ma�tre d'Oeuvre et 
la remise en �tat sera � la charge du responsable.

7.2. - PIQUETAGE DES OUVRAGES SOUTERRAINS OU ENTERRES

Le Ma�tre de l'Ouvrage et le Ma�tre d'Oeuvre ont indiqu� dans le dossier de consultation toutes les informations en leur possession 
sur les ouvrages souterrains ou enterr�s. L'Entrepreneur devra en prendre connaissance et en assurer la v�rification sur place et 
compl�ter son information, si n�cessaire aupr�s des services concern�s.

Lorsque le piquetage sp�cial concerne des canalisations de gaz, d'eau, des c�bles �lectriques ou de t�l�communications, 
l'Entrepreneur doit avertir le service concern� dans le d�lai convenu et au moins dix jours � l'avance.

ARTICLE 8. PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX

8.1. - PERIODE DE PREPARATION � PROGRAMME D�EXECUTION DES TRAVAUX

Le d�lai de pr�paration est compris dans le d�lai d'ex�cution. Sa dur�e est de 10 JOURS.
Il est proc�d� au cours de cette p�riode, aux op�rations �nonc�es ci-apr�s, � la diligence respective des parties contractantes :

- par les soins du Ma�tre de l'Ouvrage :
Sans Objet.

- par les soins du Ma�tre d'Oeuvre :
Sans Objet.

- par les soins du Coordonnateur :
- Elaboration du Registre Journal de la coordination.
- Plan G�n�ral de coordination en mati�re de s�curit� et de protection de la sant�.
- Dossier d'interventions ult�rieures sur l'ouvrage.

- Faire �tablir par les Entreprises les plans particuliers de s�curit� et de protection de la sant�.

- par les soins de l'Entrepreneur :
Sans Objet.

Les Entrepreneurs doivent fournir les �l�ments n�cessaires � l'�laboration des calendriers d�taill�s d'ex�cution des travaux � la 
personne qui remplit la fonction de coordonnateur des travaux ou � d�faut au Ma�tre d'Oeuvre, dans le mois sui suit la notification 
du march�.

8.2. - PLANS D'EXECUTION - NOTES DE CALCULS - ETUDES DE DETAILS

L'Entrepreneur devra prendre � sa charge l'�tablissement des notes de calculs et plans en compl�ment de ceux �tablis par le Ma�tre 
d'Oeuvre et pr�cis�s � l'article 1.5. Ci-dessus. Tous ces documents devront �tre pr�sent�s � l'approbation du Ma�tre d'�uvre et au 
Contr�leur technique dans les d�lais mentionn�s dans les calendriers d�taill�s.
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8.3. - SECURITE ET SANTE DES TRAVAILLEURS

Les mesures particuli�res ci-apr�s concernant la s�curit� et la protection de la sant� sont � prendre par l'Entrepreneur :
Le chantier pr�voit l'intervention d'un coordonnateur de s�curit� d�sign� par le Ma�tre de l'Ouvrage et mentionn� � l'article 1.8 ci-
dessus. L'Entrepreneur devra prendre en compte les dispositions concernant la s�curit� et la sant� des travailleurs formul�es par ce 
coordonnateur et d�signer un interlocuteur pendant la p�riode de pr�paration du chantier.

En particulier, le coordonnateur de s�curit� tiendra sur le chantier un registre journal recueillant toutes les consignes et les 
observations relevant de sa mission sur la s�curit� et la sant�. L'Entrepreneur devra en prendre connaissance r�guli�rement et � 
chaque fois que le coordonnateur l'y invitera.

Un Dossier d'Intervention Ult�rieur (D.I.U.) sera constitu� progressivement en cours de chantier. L'Entrepreneur devra �tablir les 
consignes de s�curit� concernant l'entretien ou la maintenance de ses ouvrages avec tous les documents et plans utiles.

Un Plan G�n�ral de Coordination (P.C.G.) est pr�vu pour le chantier en application du d�cret 94-1159 du 26 D�cembre 1994. 
L'Entrepreneur devra remettre ce plan � ses �ventuels sous-traitants en vu de l'�laboration du plan particulier de s�curit� et de 
protection de la sant� dans le d�lai pr�vu � l'article R 238-27 du Code du Travail.

Chaque Entrepreneur v�rifiera les conditions pour �tre soumis au plan particulier de S�curit� et de Protection de la Sant� 
(P.P.S.P.S.) de l'article R 238-26 du Code du Travail. Si la condition est remplie, elle devra faire �tablir le P.P.S.P.S. par ses sous-
traitants, demander le visa du coordonnateur de s�curit�, assurer sa diffusion pr�vue par les textes.

8.4. � ORGANISATION, SECURITE ET HYGIENE DES CHANTIERS

8.4.1. - Installation de chantier

Sans Objet.

8.4.2. - Compte inter-entreprises

Il est de l'initiative des Entreprises de mettre en place un r�glement de gestion du compte inter-entreprises pr�voyant les conditions 
de participation, de financement et de gestion de chaque Entrepreneur, le gestionnaire principal �tant le lot Fondations - Gros-�uvre 
ou principal.
Le Ma�tre de l'Ouvrage attend de chaque Entrepreneur de r�aliser l'ouvrage dans les conditions qui lui sont pr�cis�es dans le march� 
et ne peut s'immiscer dans la gestion de ce compte et en particulier dans les litiges qui pourraient en r�sulter. Il est rappel� que le 
Ma�tre d'Oeuvre, et en particulier l'Architecte, (voir son code de devoirs professionnels, art. 9) ne peut �tre arbitre des litiges.

En particulier, et sans limitation des prestations, les installations que les Entrepreneurs prendront en charge au compte inter-
entreprises sont :

Eau, t�l�phone et �lectricit�.

8.5. � SUJETIONS RESULTANT DE L�EXPLOITATION DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE

SANS OBJET.

ARTICLE 9. CONTROLES ET RECEPTION DES TRAVAUX

9.1. � ESSAIS ET CONTROLES DES OUVRAGES EN COURS DE TRAVAUX

Les essais et contr�les pr�alables � la r�ception sont d�crits dans chacun des C.C.T.P. concern�s par ces op�rations. Le 
coordonnateur en dressera un calendrier.

9.2. - RECEPTION

La r�ception sera prononc�e conform�ment aux articles 41-1 � 41-8 et 43-1 � 43-3 du C.C.A.G. Travaux.

Chaque Entrepreneur devra informer le Ma�tre d'Oeuvre de la lev�e des r�serves dans le d�lai qui lui sera notifi� avec le proc�s-
verbal de la visite pr�alable � la r�ception.

9.3. - MISE A DISPOSITION DE CERTAINS OUVRAGES OU P�RTIES D�OUVRAGES

Sans Objet.

9.4. - DELAIS DE GARANTIE

Le d�lai de garantie est de 1 an ; hormis : sols : 2 ans et Gros-�uvre : 10 ans.

9.5. - GARANTIES PARTICULIERES

Sans Objet.

9.6. - ASSURANCES

Dans un d�lai de quinze jours � compter de la notification du march� et avant tout commencement d'ex�cution, l'Entrepreneur, en 
cas de march�s s�par�s, doit justifier qu'il est titulaire :

- d'une assurance garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages caus�s par l'ex�cution des travaux,
- d'une assurance couvrant les responsabilit�s r�sultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 � 1792-2 et 2270 du Code 
Civil,
au moyen d'une attestation portant mention de l'�tendue de la garantie.

ARTICLE 10. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX

Les d�rogations au C.C.A.G. sont r�capitul�es ci-apr�s :

D�rogation � l'article D�rogation � l'article
du C.C.A.G. du C.C.A.P.

20-1 4-3
4-11 5-1
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- 7.4 Divers
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Cher(e) client(e)s,
Merci d�avoir choisi le G�te La M�zerie pour votre s�jour, nous vous 
demandons de bien vouloir consacrer quelques minutes pour remplir ce 
questionnaire. Nous attirons votre attention sur ce document, car il servira � 
identifier quels sont les points forts et points faibles de ce g�te et nous permettra 
de mieux r�pondre � vos attentes.
Merci de retourner ce document � l�adresse indiqu� au dos, en bas de la page, 
s�il est tir� au sort, vous pourrez b�n�ficier d�un s�jour gratuit hors vacances 
scolaires.
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A bient�t pour de prochaines vacances dans le Cher.

Gite La M�zerie - 7, Route du Moulin de Gallet
41120 FEINGS

TEL : +33 (0) 695 900 942
www.gites-de-lamezerie-cher.com
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- 7.5 March�
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http://www.agence-paysdelaloire.fr/nospublications/presentation-

de-marches-touristiques/
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- 7.6 Photos
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- 7.7 Porteur du Projet et CONFIDENTIEL M�dical
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FEINGS,

LA M�ZERIE

le 18 Avril 2018


